
Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-1-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-2-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-3-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-4-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-5-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-6-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-7-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-8-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-9-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-10-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-11-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-12-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-13-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-14-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-15-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-16-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-17-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-18-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-19-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-20-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-21-DE
Date de réception préfecture : 09/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-22-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-23-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-24-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-25-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-26-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-27-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-28-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-29-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-30-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-31-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-32-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-33-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-34-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-35-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-36-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-37-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-38-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-39-DE
Date de réception préfecture : 09/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-1-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-1-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-2-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-2-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-3-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-3-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-4-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-5-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-5-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-6-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-6-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-7-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-7-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-8-DE
Date de réception préfecture : 10/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-8-DE
Date de réception préfecture : 10/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-9-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-9-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-10-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-10-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-11-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-11-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-12-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-12-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-13-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-13-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-14-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-14-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-15-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-15-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-16-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-16-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-17-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-17-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-18-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-18-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-19-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-19-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-20-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-20-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-21-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-21-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-22-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-22-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-23-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-23-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-24-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-24-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-25-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-25-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-26-DE
Date de réception préfecture : 09/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-26-DE
Date de réception préfecture : 09/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-27-DE
Date de réception préfecture : 09/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-27-DE
Date de réception préfecture : 09/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-28-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-28-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-29-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-29-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-30-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-30-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-31-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-31-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40_32-DE
Date de réception préfecture : 09/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40_32-DE
Date de réception préfecture : 09/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-33-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-33-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-34-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-34-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-36-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-36-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-37-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-37-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-38-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-38-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-39-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-39-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-40-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-40-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-41-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-41-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-42-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-42-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-43-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-43-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-44-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-44-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-45-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-45-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-46-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-46-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-47-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-47-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-48-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-48-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-49-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-49-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-50-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-50-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-51-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-51-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-52-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-52-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240404-24-7-40-53-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240404-24-7-40-53-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-54-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-54-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-55-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-55-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-56-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-56-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-57-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-57-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-59-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-59-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-60-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-60-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-61a-DE
Date de réception préfecture : 10/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-61a-DE
Date de réception préfecture : 10/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-61b-DE
Date de réception préfecture : 10/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-61b-DE
Date de réception préfecture : 10/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-61c-DE
Date de réception préfecture : 10/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-61c-DE
Date de réception préfecture : 10/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-61d-DE
Date de réception préfecture : 10/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-61d-DE
Date de réception préfecture : 10/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-63-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-63-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-64-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-64-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-65-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-65-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-66-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-66-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-67-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-40-67-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-41-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-41-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-42-DE
Date de réception préfecture : 03/06/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-42-DE
Date de réception préfecture : 03/06/2024



Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-44-DE
Date de réception préfecture : 29/03/2024
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I) IDENTIFICATION DU CENTRE DE SANTE HENRI DRET 

A - Le centre de santé 

Nom du centre de santé : Centre Municipal de Santé Henri DRET de la ville de Villeneuve-St-Georges 

Catégorie : CENTRE DE SANTE POLYVALENT 
❖ Centre de santé médical  
❖ Centre de santé dentaire 
❖ Centre de santé infirmier 

Numéro SIREN : 2194 0078500016                   Numéro FINESS : 94 00 203 57 

Responsable de Santé : Madame Manal DENIDNI 
Adresse postale : 10 rue des Vignes  -  94190 Villeneuve-Saint-Georges 
Adresse électronique : mdenidni@villeneuve-saint-georges.fr 
Mobile :  06 17 66 73 67 
Téléphone :  01 43 89 00 77 
Télécopie :  01 43 86 01 66 

Responsable du pôle administra*f : Madame La5fa GIANNITRAPANI 
Adresse postale : 10 rue des Vignes  -  94190 Villeneuve-Saint-Georges 
Adresse électronique : lgiannitrapani@villeneuve-saint-georges.fr 
Téléphone :  01 43 86 39 33 
Télécopie :  01 43 86 01 66 

Responsable du Pôle médical et dentaire : Dr Isabelle BLANCHIN 
Adresse postale : 10 rue des Vignes  -  94190 Villeneuve-Saint-Georges 
Adresse électronique : iblanchin@villeneuve-saint-georges.fr  
Mobile :  06 19 95 01 30  
Téléphone :  01 43 89 00 77 
Télécopie :  01 45 99 54 57  

Responsable du Pôle Paramédical : Madame Amélie BEHARY-LAUL-SIRDER 
Adresse postale : 10 rue des Vignes  -  94190 Villeneuve-Saint-Georges 
Adresse électronique : abehary@villeneuve-saint-georges.fr  
Mobile :  06 29 63 14 39  
Téléphone :  01 43 89 00 77 
Télécopie :  01 45 99 54 57  

Adresse du site internet / page CMS Henri Dret : www.villeneuve-saint-georges.fr 
 Onglet : Solidarité & Santé / Accès aux soins  

B - Le gesEonnaire du centre de santé 

Statut : Mairie de Villeneuve-Saint-Georges, collec5vité territoriale 

Responsable de l’organisme ges*onnaire : Monsieur Philippe GAUDIN, Maire de Villeneuve-Saint-
Georges 
Adresse postale : 20 Place Pierre Sémard   -  94190 Villeneuve-Saint-Georges 
Adresse électronique : contactmaire@villeneuve-saint-georges.fr 
Téléphone : 01 43 86 38 00 
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II) HISTORIQUE DU CENTRE 

Le Centre de santé 
Henri Dret, cordonnier et syndicaliste dans les Cuirs et peaux, organisa en 2017 
l’implanta5on d’un dispensaire an5-tuberculeux à Villeneuve-Saint-Georges, avec le sou5en 
financier de bienfaiteurs parisiens. Ce dispensaire sera déplacé de quelques centaines de 
mètres en 1919, vers les locaux qui sont encore aujourd’hui ceux du Centre Municipal de 
Santé auquel Henri Dret a laissé son nom. 
Pendant la « Grande Guerre », trop mu5lé pour intégrer une unité militaire, Henri Dret, 
défenseur des travailleurs qui n’était en rien professionnel de santé, a mis en pra5que un 
accès aux soins ambulatoires pour tous à Villeneuve-Saint-Georges. Cet esprit fondateur 
perdure puisque délivrer des soins de qualité sans aucune discrimina5on reste une 
dominante de l’esprit du Centre Municipal de Santé.       
Dans l’entre-deux-guerres, puis avec l’avènement du régime général de sécurité sociale en 
1945, les Centres Municipaux de Santé ou les dispensaires se sont développés en par5culier 
en Ile-de-France. C’est tout naturellement que le Centre « Henri Dret » s’est intégré à ce 
mouvement. 
Les avancées techniques de la médecine et l’augmenta5on du nombre de soignants ont 
amené une évolu5on des objec5fs et missions de ces Centres de Santé : à l’ac5vité de soins, 
diversifiée dans ses spécialités, se sont jointes des ac5ons de préven5on et d’éduca5on à la 
santé. 
La commune de Villeneuve-Saint-Georges, avec le sou5en financier de donateurs privés, a 
fait évoluer les locaux du centre de santé. Le bâ5ment d’origine de type pavillon urbain a 
connu des extensions entre 1921 et 1926 qui sont iden5ques aux locaux actuels et 
dorénavant classés. Des réaménagements intérieurs et une modernisa5on des équipements 
ont été réalisés durant le siècle suivant. Le rayonnement du dispensaire de Villeneuve-Saint-
Georges aura couvert jusqu’à 90 communes environnantes pendant la première moi5é du 
20e siècle. Le partenariat avec l’hôpital de Villeneuve-Saint-Georges, qui l’a jouxté jusqu’en 
1971, aura été effec5f de manière intermimente, sous forme de mise à disposi5on de 
personnels de santé pendant les premières décennies. 
La commémora5on du Centenaire du centre de santé, organisée en novembre 2019, a été un 
moment fort pour l’équipe du centre de santé, les usagers, les élus et les acteurs d’autres 
services municipaux. 

La ville de Villeneuve-Saint-Georges et la poliEque de santé 
Ville de tradi5on cheminote, Villeneuve-Saint-Georges a vécu un rééquilibrage 
économique dans les années 1970 : la restructura5on des ac5vités ferroviaires s’est 
accompagnée du développement d’ac5vités surtout dans le secteur ter5aire. La crise 
économique a ralen5 ce développement, mais ne l’a pas bloqué.  
Dans un souci d’accueil pour tous dans la commune, les équipes municipales ont su 
développer les infrastructures ou rénover le centre ancien de la ville. 
Etant donnés les flux migratoires des dernières décennies, la popula5on a changé dans sa 
composi5on. Il fallait, entre autres préoccupa5ons, adapter l’offre de soins ambulatoires à de 
nouveaux besoins mal iden5fiés et des5née à plus de 31 000 habitants au début des années 
2010. 
La première étape de diagnos*c a été réalisée en 2012. Un étudiant en Santé Publique de 
l’Université de Versailles a fait à Villeneuve-Saint-Georges un stage de six mois sur le thème 
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« La santé dans la cité ». Des échan5llons de la popula5on, des associa5ons locales, des 
médecins libéraux ont livré leur évalua5on et leur vision de l’avenir. Les services municipaux 
ont ouvert leurs archives, formalisé leur percep5on du présent et esquissé leurs proposi5ons 
pour le futur, des structures départementales telles que la médecine scolaire, les sta5s5ques 
disponibles à l’INSEE ou à l’INSERM ont livré de précieuses sta5s5ques. Tout cela a été 
étudié, recoupé, exploité avec les méthodes modernes d’épidémiologie et de santé publique.  
Au-delà de ceme base de travail diagnos5que, la commune a engagé un Contrat local de 
santé en 2019 avec un nouvel état des lieux préoccupant (cf tableau ci-dessous). La signature 
a eu lieu le 13/06/2023 avec divers partenaires ins5tu5onnels (Ville de Villeneuve-Saint-
Georges, DD 94 de l’ARS, CPAM 94, CD 94, Educa5on na5onale, CHIV, Préfecture), afin 
d’engager des travaux de renforcement de l’offre de soins, de lume contre la précarité et 
inégalité en santé, de santé environnementale et santé urbaine et de santé mentale. Le 
Centre municipal de santé est par5e prenante des 4 groupes de travail des axes qui ont été 
définis. 

 

La démographie médicale et paramédicale 
Comme au niveau na5onal, mais de façon plus intense, la démographie médicale à 
Villeneuve-Saint-Georges connaît depuis 2013 une neme dégrada5on de son effec5f, par une 
diminu5on de l’offre de soin en secteur libéral, en raison du départ à la retraite de nombreux 
médecins généralistes et spécialistes sans successeur. L’offre de soins en médecine générale 
libérale est inférieure à la moyenne régionale (en 2017 : 3,6 MG pour 100000 habitants vs 
7,5 en Ile-de-France). L’accessibilité poten5elle localisée (APL) aux médecins généralistes de 
moins de 65 ans a diminué de 3,6 en 2015 à 3,1 en 2021. 
Le centre Henri Dret a fait face de 2014 à 2022 aux départs à la retraite successifs de tous ses 
médecins spécialistes et de ses orthophonistes, sans successeurs retrouvés. Certains 
spécialistes (ophtalmologue, ORL et gynécologue) ont poursuivi une ac5vité en cumul emploi 
retraite pour prolonger leur ac5vité au CMS au-delà de 65 ans. 
Le Centre municipal de santé a pu engager, grâce au sou5en de son ges5onnaire, un 
déploiement de l’offre de soin de médecine générale qui a été mul5pliée par trois entre 2015 
et 2021. Depuis début 2022, 3 des 7 médecins généralistes ont quimé leur poste, sans 
solu5on de remplacement trouvée en date d’octobre 2023. 
Le pôle infirmier a le renfort d’une 4e infirmière depuis 2017, pour développer et pérenniser 
les ac5ons de préven5on, missions inhérentes à un centre de santé. 
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Dans l’incer5tude de trouver un nouveau médecin gynécologue, un poste de sage-femme à 
temps par5el, créé en juillet 2022, a permis un recrutement début septembre 2023, en 
complément d’un poste toujours vacant de gynécologue en date d’octobre 2023. 

L’engagement dans l’Accord NaEonal 
Le Centre Henri Dret a mis en œuvre les moyens afin d’ameindre les pré-requis à la signature 
de l’Accord Na5onal fin 2016 avec la CNAM et l’ARS, avec en premier lieu l’informa5sa5on 
des dossiers médicaux et dentaires. 
L’équipe pluri professionnelle s’est organisée dès la première année pour respecter les 
engagements socle. Outre l’intérêt financier sous forme de Rémunéra5on spécifique et des 
Rémunéra5ons sur objec5fs de santé publique grâce au respect des engagements socle et 
op5onnels, l’équipe met à profit des temps d’échanges construc5fs et formalisés dans une 
collabora5on pré-existante mais non valorisée auparavant.  
Le CMS H. Dret met en pra5que les engagements évolu5fs de l’Accord Na5onal des Centres 
de santé demandés dans les avenants de 2017, 2019, 2020 et 2022.  
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III) LE CONTEXTE LOCAL 

Lieu historique de santé de proximité, de soins primaires et secondaires, le Centre municipal 
de santé H. Dret s’inscrit dans la volonté de la municipalité de permemre aux villeneuvois et 
villeneuvoises, et aux habitants des communes limitrophes, d’accéder à un meilleur état de 
santé, aux moyens sanitaires et sociaux permemant de répondre aux besoins de soins pour 
tous grâce au 5ers payant et aux disposi5fs favorisant tous les modes de préven5on et de 
promo5on de la santé. 
C’est un service précieux pour la popula5on, un « plus » par rapport aux habitants de 
nombreuses villes de l’Ile-de-France qui n’en possèdent pas dans leur territoire.  

La popula5on villeneuvoise est es5mée en 2020 à 34939 habitants selon les données du 
recensement quinquennal de l’INSEE. On dénombrait en 2019 9 % de 0 à 4 ans, 22 % de 5 à 
19 ans (31% de moins de 20 ans) et 7% de plus de 70 ans, soit 13469 habitants aux âges 
extrêmes de la vie. (INSEE 2019) 

La précarité d’une importante par5e de ceme popula5on se reflète dans les chiffres de 
l’INSEE concernant l’impôt sur le revenu en 2022 : plus des deux 5ers des foyers fiscaux (69 
%) n’est pas imposable, versus 52 % en 2009. (Ministère de l’économie) L’IDH-2, calculé en 2013 
pour la ville de Villeneuve-Saint-Georges, est de 0,35 (le plus bas du département), pour un 
indice moyen du Val-de-Marne de 0,61 et de 0,65 en Ile-de-France. (IAU IdF 2013) 

L’importance du chômage est préoccupante. La popula5on villeneuvoise est jeune, avec 47 % 
de moins de 30 ans en 2019. On évalue à 22 % le taux de chômage chez les 15-24 ans versus 
une moyenne de 16 % pour les 15-64 ans. (INSEE 2020) 

Le renoncement aux soins pour raisons financières avait été remarqué par les pra5ciens du 
Centre Henri Dret dès 2009-2010. Il n’a pas fait l’objet d’une étude quan5fiée, mais le 
phénomène est réel comme en témoignent diverses enquêtes dont celle de la Caisse 
Régionale d’Assurance Maladie d’Ile-de-France ou celle de ASDO études pour le Conseil 
départemental du Val-de-Marne en 2019 (mise en avant de freins financiers et/ou sociaux et 
de perte ou absence de repères dans le système de soins). 
Ceme autolimita5on forcée ou subie des soins est lourde de menaces pour la santé publique 
et individuelle quant à la résurgence de maladies transmissibles ou la dégrada5on de 
pathologies chroniques sans prise en charge médicale correcte. 

La lourdeur des pathologies : dans ce contexte social et économique précaire, les pathologies 
lourdes chroniques et/ou mul5ples augmentent. C’est notamment le cas pour les cancers au 
diagnos5c tardif, comme pour les maladies cardio-vasculaires évoluées, pour les maladies 
psychiatriques sévères, tout autant que pour des maladies métaboliques comme le diabète 
sucré ou les troubles lipidiques. Le contexte environnemental défavorable amplifie le risque 
de maladies chroniques ou sévères (pollu5on de l’air, nuisances sonores). L’espérance de vie 
des villeneuvois est inférieure à la moyenne régionale de 4 années, avec un taux de mortalité 
prématurée (avant 65 ans) plus élevé de 34 % par rapport à la moyenne francilienne. (Données 
ORS IdF) 
La fluctua5on des moyens de la consulta5on des établissements hospitaliers publics ou 
privés des dernières années occasionne de longs délais de rendez-vous en médecine 
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spécialisée et amène beaucoup de pa5ents à effectuer leur suivi quasi exclusif en médecine 
de premier recours en ambulatoire. Le Centre Henri Dret répond en par5culier à ces besoins 
de santé. 
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IV) MISSIONS DU CENTRE – ACCÈS AUX SOINS POUR TOUS 

A - Missions de santé : soins, prévenEon et souEen 

➢ SOINS 

Le centre de santé est une structure médicale de soins polyvalente et de proximité. Situé en 
plein centre-ville, il offre des consulta5ons médicales (généralistes), de sage-femme, de soins 
dentaires et des soins infirmiers. Des postes de spécialistes sont vacants : ORL et 
gynécologue. 
L’équipe de médecins généralistes permet d’assurer des consulta5ons médicales avec ou 
sans RDV, afin de proposer une prise en charge adaptée à tout type de demande de soins et 
à toute catégorie d’âge et dans le respect du parcours de soin grâce aux déclara5ons de 
médecin traitant pour un nombre en croissance régulière de pa5ents, y compris les enfants. 
Acteurs de l’offre de soins primaires, les médecins généralistes orientent les pa5ents vers des 
pra5ciens de second recours dans les hôpitaux publics ou privés ou chez les pra5ciens 
libéraux rares à Villeneuve-Saint-Georges ou dans ses environs. 
Les chirurgiens-denEstes proposent des soins conservateurs. La mise en place de l’ac5vité 
prothé5que a été validée en Conseil municipal en juillet 2022. Un pédodon5ste prend en 
charge les enfants dès 4 ans. Un poste de den5ste est vacant.  
Les infirmières pra5quent des actes de soins infirmiers sur prescrip5on ou en rôle propre, 
sou5ennent les pa5ents en difficulté dans le parcours de soins et sont les interlocutrices 
directes pour le relais d’informa5on entre les médecins et les pa5ents. Certaines infirmières 
proposent une prise en charge par5culière sous forme de séances d’éduca5on thérapeu5que 
(ETP). 

Lors de la crise sanitaire en 2020, l’équipe du Centre de Santé a su s’adapter. 
L’équipe des Infirmières a pris en charge les tests PCR, l’orienta5on des pa5ents posi5fs au 
COVID, le flux des demandes de pa5ents, l’éduca5on sur les gestes barrières et les règles 
d’isolement, et dès que la campagne vaccinale a débuté en janvier 2021, les Infirmières ont 
accompagné les pa5ents dans leurs ques5onnements et les ont orientés, puis ont collaboré 
avec les médecins généralistes aux séances de vaccina5on, et pris en charge la vaccina5on 
COVID en autonomie de novembre 2022 à mars 2023 (protocole de coopéra5on médecins-
infirmières). 
L’équipe médicale et dentaire a adapté les agendas pour réguler les flux de pa5ents COVID – 
pa5ents non COVID, tout en con5nuant la prise en charge op5male des soins courants. Elle 
s’est tenue informée en temps réel des recommanda5ons sanitaires et a mis en pra5que les 
consignes avec réac5vité. La vaccina5on COVID a été organisée au centre de santé dès avril 
2021 en priorité pour les pa5ents peu autonomes, puis pour toutes les personnes de plus de 
12 ans, en complément des centres de vaccina5on du secteur. 
L’équipe d’entre5en des locaux a été renforcée pendant le printemps 2020 avec respect des 
recommanda5ons d’hygiène dès mars 2020. 
Dès le début de la crise sanitaire, l’équipe de l’accueil a été vigilante pour le respect strict des 
mesures barrière. 
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Le centre Henri Dret renforce l’offre de soins primaires dans le contexte de déser5fica5on 
médicale évolu5ve depuis 2013 à Villeneuve-Saint-Georges.  
La ville de Villeneuve-Saint-Georges a été caractérisée en Zone d’interven*on prioritaire à 
l’instar de 16 autres communes du Val-de-Marne, iden5fiées en tant que villes présentant 
des difficultés d’accès aux soins. En mars 2022, le nouveau zonage a caractérisé la ville de 
VSG en ZIP + comme 11 autres villes du département. 
Le zonage ARS de l’offre de soins établit une cartographie de la densité médicale et 
paramédicale, et a pour objec5f de déterminer les zones géographiques dans lesquelles les 
professionnels seront soutenus par des aides à l’installa5on ou au main5en en ac5vité. 

➢ PRÉVENTION 

« La mortalité prématurée est en grande par*e évitable par des ac*ons 
préven*ves sur les modes de vie et l’environnement ». (ORS IdF) 

Actrice de longue date dans la prévenEon et la promoEon pour la santé, l’équipe infirmière 
du centre de santé organise des campagnes de dépistages (diabète, TROD VIH-VHC, 
pathologies rénales…), des ac5ons préven5ves d’informa5on et de sensibilisa5on (tabac, 
nutri5on, dépistage des cancers, soins d’hygiène élémentaires pour les plus pe5ts et la 
préven5on bucco-dentaire en lien avec les assistantes dentaires). Le poste de la 4e infirmière 
créé depuis 2017, dont la moi5é de son temps de travail est dédié aux ac5ons de préven5on 
(organisa5on, anima5on, rencontres avec les partenaires, recherche de subven5ons, …) a 
permis la pérennisa5on de ces ac5ons et le développement de nouvelles. De plus, chaque 
Infirmière est référente de projets de santé, et démontre l’importance du travail d’équipe 
afin qu’il soit mené sur du long terme. Les médecins généralistes sont sollicités pour 
certaines ac5ons de préven5on. 

Des séances de vaccinaEon gratuites organisées par la Croix rouge se 5ennent dans les 
locaux du centre de santé depuis 2010 :  

D’octobre 2010 à janvier 2011 : 1 séance par mois 
De février 2011 à décembre 2016 : 2 après-midis par mois (mercredi et/ou jeudi) 
De janvier 2017 à août 2023 : 3 après-midis par mois (2 mercredis et 1 jeudi) 
A par5r de septembre 2023 : 1 à 2 après-midis par mois (mercredi ou jeudi) 

Par ailleurs, depuis 2015, le centre de santé est partenaire ac5f d’une ac5on de parcours de 
préven5on « Santé Jeunes » proposée à l’origine aux jeunes villeneuvois l’année de leurs 18 
ans, en partenariat avec d’autres services de la ville (Service Jeunesse et CCAS). Depuis 2021, 
« Santé Jeunes » s’est élargi à la tranche d’âge 16-20 ans. Les infirmières et assistantes 
dentaires par5cipent aux fêtes de Quar5ers, et autres évènements afin de communiquer 
auprès des jeunes sur ceme ac5on, qui se 5ent au printemps et à l’automne de chaque année 
(7 à 8 ma5nées par an). Une trentaine à une cinquantaine de jeunes en profitent tous les ans 
depuis 2015. 

➢ SOUTIEN 
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Le Centre de santé est par5culièrement sensible à la probléma5que des violences faites aux 
femmes. Une Infirmière référente est dédiée à l’Accueil et à l’Accompagnement des Femmes 
Vic5mes de Violence (écoute ac5ve). Elle travaille en binôme avec un médecin généraliste 
référent, pour la sensibilisa5on de l’équipe à ceme probléma5que, pour créer des ou5ls 
communs de travail et pour cons5tuer un réseau de partenaires extérieurs (Tremplin 94, 
CCAS, Police na5onale) en organisant des temps de rencontre. 
D’autres orienta5ons facilitatrices sont menées pour op5miser l’accueil des personnes en 
difficulté dans leur parcours de vie ou de soin : 
- Mineurs migrants isolés (partenariat avec un réseau associa5f d’hébergement et 

encadrement par des éducateurs et travailleurs sociaux),  
- Probléma5ques médicales spécifiques aux populaEons migrantes (D.U. par un des 

médecins généralistes), 
- Accueil privilégié des personnes en rupture sociale vivant dans un Centre 

d’hébergement d’urgence dans la ville, 
- Organisa5on de repérage et d’accueil priorisé par les agents d’accueil du CMS des 

personnes en difficulté dans leur parcours de soin (programme Pa*ent porcelaine pour 
le suivi des probléma5ques médico-sociales depuis 2018). 

B - Missions sociales 

Par la praEque du Eers payant hors complémentaire santé, le Centre de santé est accessible 
à tous et facteur de stabilité sociale et d’intégra5on, la consulta5on pouvant être une 
occasion de réinser5on sociale, notamment grâce au programme Pa*ent porcelaine vers les 
plus vulnérables (voir supra). 
Les campagnes de sensibilisaEon et de dépistages gratuits peuvent permemre à la 
popula5on villeneuvoise et des alentours d’intégrer un parcours de santé. Un des objec5fs 
est de rendre les pa5ents acteurs de leur propre santé, en par5cipant aux ac5ons d’aller vers. 
Un partenariat avec le CCAS a été ini5é en 2020 pour formaliser une passerelle entre les 
deux services qui font par5e de la même Direc5on des solidarités et élabora5on d’un 
répertoire des professionnels ressources. 
Les agents d’accueil sont un souEen pour le public précaire en difficulté pour l’obten5on ou 
le renouvellement des droits couverture maladie. Ils prennent en charge individuellement 
certains usagers ou savent où les orienter. 
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V)     INDICATEURS RETENUS pour le disposiEf d’évaluaEon de la 
        qualité des soins 

A – INDICATEURS : DÉMARCHE QUALITÉ 

InformaEons - OrientaEon – Accessibilité 

- Affichage des tarifs en salle d’a`ente : mise à jour régulière selon l’évolu5on tarifaire 
conven5onnelle (ac5vité de soins des médecins, infirmières, sage-femme, 
chirurgiens-den5stes) 

- Affichage de la charte d’engagement et de la charte dentaire : dans les salles 
d’amente (supports papier ou écrans dynamiques) 

- Affichage des noms et jours de présence des professionnels de santé exerçant dans 
le Centre de santé : dans les couloirs, à l’accueil, sur des flyers à disposi5on, sur le 
site internet de la collec5vité 

- Affichage évoluEf d’informaEons de santé : à thèmes variés en lien avec la 
promo5on à la santé et la préven5on (supports papier ou écrans dynamiques) 

- Aide au repérage dans le centre : panneaux d’iden5fica5on des bureaux et 
professionnels présents (noms ou fonc5ons), fléchage d’orienta5on intérieure 

- Accessibilité : rampe d’accès extérieur – accueil, 3 cabinets médicaux et 2 postes 
infirmiers en RDC – 2 cabinets médicaux et 1 cabinet dentaire au 1er étage (accès par 
escalier intérieur) 

Partenariats – Réseaux - ConvenEons 

CHIV Conven5on IVG, rela5ons ville-hôpital

CMP, CMP enfants-ados Parcours pa5ents

CSAPA Ac5ons communes - tabac

Laboratoire d’analyses médicales Conven5on site de prélèvements

PMI Parcours pa5ents

CCAS, EDS Orienta5on, répertoire d’adressage

Police naEonale Réseau violences faites aux femmes

Centre d’hébergement d’urgence Accueil privilégié des résidents

ESA santé service Parcours pa5ents

DAC 94 Ouest Parcours pa5ents
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Compétences et engagements 

➢ Les agents d’accueil du Centre Municipal de Santé sont le premier contact avec le 
public. Ils s’engagent à respecter discré5on professionnelle, confiden5alité des 
informa5ons et à assurer un accueil empreint de dignité et de chaleur humaine. 

➢ Ils s’assurent que les pa5ents quiment le Centre Municipal de Santé en ayant eu une 
écoute empathique et reçu une réponse adaptée à leurs demandes. Ils réorientent 
vers d’autres structures si cela s’avère nécessaire, sans outrepasser leur domaine de 
compétence. 

➢ Si la demande est d’ordre médical, les agents orientent systéma5quement vers le 
cabinet des infirmières. 

➢ Avec l’accord des pa5ents, les agents peuvent les orienter vers les structures 
extérieures (CCAS, CPAM…) pour leur permemre d’obtenir une prise en charge 
administra5ve donnant un accès aux soins. 

➢ Les agents d’accueil doivent être capables d’iden5fier les demandes exprimées et 
pouvoir les retranscrire aux infirmières ou aux médecins. 

➢ Ils doivent être capables d’assurer la liaison avec les différents services de la 
municipalité ou les organismes d’assurance maladie.  

➢ Ils doivent être capables de détecter un défaut de couverture maladie et de donner 
des informa5ons sur les aides aux complémentaires Santé (CSS). 

➢ Ils doivent se tenir informés des ac5ons de préven5on organisées dans le Centre de 
santé, sur la ville ou les villes proches pour pouvoir relayer l’informa5on aux pa5ents. 

➢ Ils doivent savoir repérer les pa5ents fragiles et alerter les professionnels médicaux 
(médecins généralistes en par5culier), notamment dans le cadre du programme 
Pa*ent porcelaine. 

Missions : Accueil et secrétariat 

Accueil physique et téléphonique des pa5ents :  
➢ Limiter au maximum l’amente du pa5ent dans le hall ou au téléphone tout en prenant 

le temps nécessaire à la compréhension de la demande. Trois postes téléphoniques à 
l’accueil principal et une ligne téléphonique pour le service dentaire sont en service. 

➢ Respect au maximum de la confiden5alité des échanges, en cas de présence d’autres 
personnes dans le hall. 

AssociaEon ARILE Accueil privilégié des mineurs isolés

Réseau périnatal du Val-de-Marne Répertoire IVG, enfants vulnérables

Intercentres 94 Echanges de pra5que

Réseau RENIF Ac5ons communes – maladies rénales

CRCDC 94 Ac5ons communes – dépistage cancers

La ligue contre le cancer 94 Ac5ons communes – dépistage cancers

Service PoliEque et réussite éducaEves Programme réussite éduca5ve (P.R.E.)

B – INDICATEURS : AGENTS D’ACCUEIL
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➢ En cas de difficultés (incompréhension de la demande, agacement du pa5ent…) et 
dans un souci de confiden5alité, la procédure est de faire appel à sa hiérarchie qui 
prendra le relais et recevra le pa5ent dans un bureau annexe. 

➢ Faire preuve de tact et pa5ence en cas de difficultés de communica5on par barrière 
de la langue. 

Secrétariat :  
➢ Créa5on de la fiche administra5ve du dossier médical partagé informa5que  
➢ Suivi des dossiers médicaux informa5sés : mise à jour des données uniquement 

administra5ves 
➢ Ges5on de l’agenda des pra5ciens 
➢ Factura5ons et encaissements des actes médicaux 
➢ Mise en recouvrement des impayés 

La fiche de poste des agents d’accueil est en cours d’évolu5on en 2023, afin de valoriser le 
champ en5er de leurs missions. Ils sont un sou5en dans le parcours pa5ent et dans les 
missions des professionnels de santé, par des ac5ons allant au-delà de la fonc5on d’adjoint 
administra5f uniquement. 

1 – COORDINATION – TRAVAIL D’EQUIPE PLURIPROFESSIONNELLE 

- Dossier médical partagé informa5sé depuis décembre 2016 : dossier commun entre 
médecins généralistes, médecins spécialistes et infirmières (en relai des anciennes 
fiches colorées iden5fiables par spécialité, et dossiers papier des comptes-rendus ou 
résultats d’examens complémentaires), puis sage-femme, permemant l’op5misa5on 
du suivi des pa5ents et facilitant le parcours de soin pluriprofessionnel. Les anciens 
dossiers format papier ont été archivés progressivement depuis fin 2016, dans un 
local accessible dans l’enceinte du centre. Le logiciel permet de recevoir les résultats 
d’examens biologiques via Hprim et de stocker les documents dans un module de 
ges5on électronique des données, stockés dans un serveur externalisé sécurisé. Le 
logiciel de dossiers médicaux et dentaires évolue régulièrement en fonc5on des 
référencements requis (ASIP santé, puis Ségur du numérique en santé). 

- ConEnuité de soins en médecine générale : chaque jour de la semaine, à tour de 
rôle, les médecins généralistes assurent une astreinte de contrôle des examens 
biologiques, de réponse aux appels de professionnels de santé extérieurs, de réponse 
aux messages laissés par les pa5ents, de veille sur la boite mail commune. 

C - INDICATEURS : PROFESSIONNELS DE SANTE – OFFRE DE SOINS
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- Fiches de liaison entre infirmières et médecins ou sage-femme : suivi écrit des 
demandes de pa5ents par l’intermédiaire des infirmières (premières interlocutrices, 
elles orientent directement ou elles transmement la demande aux médecins). Les 
pa5ents sont rappelés par les infirmières ou le médecin ou la sage-femme. 

- Fiches de liaison entre l’accueil et les médecins ou la sage-femme : transmissions 
écrites des demandes non médicales des pa5ents après passage à l’accueil ou 
téléphoniques 

- Réunions de coordinaEon pluri-professionnelle : deux fois par mois, les médecins 
généralistes à tour de rôle et les infirmières se rencontrent pour évoquer des cas de 
pa5ents à probléma5que de santé et/ou sociale par5culière. Moment d’échange, de 
relais d’informa5on, de concerta5on (rédac5on de comptes-rendus). La sage-femme 
peut y par5ciper occasionnellement. 

- ÉlaboraEon de protocoles : les médecins généralistes, sous l’impulsion du médecin 
coordinateur, établissent des protocoles sur des thèmes choisis selon le besoin 
ressen5 par l’équipe. Les objec5fs amendus sont l’améliora5on des pra5ques, leur 
harmonisa5on, la facilita5on de certaines prises en charge par un accès plus simple 
ou plus efficace. Les infirmières sont par5e prenante de la plupart de ces protocoles à 
portée pluri professionnelle. 

- Téléservices – Échanges sécurisés : tous les médecins généralistes u5lisent les 
téléservices sur Amelipro accessibles aux professionnels des centres de santé. Chacun 
a accès à la messagerie sécurisée Mailiz. 

- MainEen à domicile : dans le cadre de la con5nuité des soins, deux médecins 
généralistes effectuent des visites à domicile depuis 2020, pour des pa5ents connus 
du Centre de santé en perte d’autonomie ou sans médecin traitant orientés par des 
IDEL.  

2 - PRISE EN CHARGE EN MÉDECINE SPÉCIALISÉE  

- En raison des départs successifs à la retraite de médecins spécialistes non remplacés 
depuis 2016 (allergologue, tabacologue, rhumatologue, dermatologues, 
ophtalmologue, ORL, gynécologue), l’équipe médicale spécialisée est réduite à néant 
depuis juillet 2022. Un poste de gynécologue (0,60 E.T.P.) et un poste d’ORL (0,20 
E.T.P.) sont vacants. 

- Travail en équipe pluri-professionnelle : 

• Les agendas de RDV des médecins et sage-femme sont partagés entre 
professionnels de santé : possibilité de donner des RDV de manière 
indifférenciée. 
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• Les dossiers médicaux sont paramétrés pour être communs entre toutes les 
disciplines médicales et infirmières. 

• Les demandes de consulta5ons et le suivi des femmes enceintes en 
gynécologie (médecins généralistes ou gynécologue) ou par la sage-femme 
sont gérées par les infirmières, ce qui permet à un grand nombre de femmes 
de se faire suivre au centre de santé jusqu’au 6e mois de leur grossesse. Les 
infirmières prennent en charge la pa5ente enceinte, dès le début de leur 
grossesse afin de cons5tuer un dossier, et les aider à prendre RDV pour leur 
première échographie, et planifient les RDV jusqu’au 6e mois de grossesse.   
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3 – PRISE EN CHARGE DES PATIENTS EN MEDECINE GENERALE 

- AugmentaEon régulière de l’amplitude des horaires des consultaEons de médecine 
générale :  

Depuis janvier 2012 : 2 pra5ciens en alternance 1 jour sur 2 du lundi au jeudi, 
plus 1 samedi sur 2 pour l’un d’entre eux, 24h30/sem, soit 0,70 E.T.P. ou 28h00/
sem soit 0,80 E.T.P. selon la semaine. 

En juillet 2012 : alternance 1 jour 2 du lundi au samedi, augmenta5on de 3h30/
sem de présence, soit 0,80 ou 0,90 E.T.P. selon la semaine. 

En août 2013 : augmenta5on des consulta5ons de 7h00, soit 1 E.T.P. selon la 
semaine. 

En septembre 2013 : augmenta5on des consulta5ons de 3h30 soit 1,1 E.T.P. 

En 2014 : 2 médecins généralistes présents assurant 34h00 hebdomadaires de 
consulta5on (soit 0.97 E.T.P.). 

En 2015 :  2 médecins généralistes présents de janvier à juin 34h00 
hebdomadaires de consulta5on (soit 0.97 E.T.P) et de juillet à décembre 1 
médecin généraliste assurant 16h30 de consulta5on (soit 0.47 E.T.P.).  

En 2016 :  3 médecins généralistes présents assurant 48h00 hebdomadaires de 
consulta5on (soit 1.37 E.T.P.) 

En 2018 : 5 médecins généralistes sont présents assurant 91h30 hebdomadaires 
de consulta5on (soit 2,61 E.T.P.). Chaque jour, au moins 2 médecins généralistes 
sont présents au centre de santé en même temps. 

En 2019 : une nouvelle demande a été faite pour augmenter de 5h00 le temps 
hebdomadaire d’un des 5 pra5ciens généralistes, et un 6e médecin généraliste 
est recruté pour 14h00 hebdomadaires, ce qui permet la présence de 2 à 3 
médecins généralistes chaque jour de la semaine (110h30 / sem soit 3,16 E.T.P.) 

En 2021 : un 7e médecin généraliste est recruté pour 2 jours par mois (114h00 / 
sem soit 3,26 E.T.P.) 

En 2022 : 2 médecins généralistes ont quimé leur poste (0,2 + 0,4 E.T.P.) 

En 2023 : 1 médecin généraliste a quimé son poste (0,6 E.T.P.) 

Fin 2023 : l’équivalent de 1,2 E.T.P. de médecine générale est vacant 
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- ProposiEon consultaEons sans RDV pour des demandes de consulta5ons non 
programmées (C.N.P.) : en janvier 2013, ont été proposées 2 ma5nées par semaine 
répar5es entre deux médecins généralistes, puis 3 ma5nées par semaine à par5r de 
2018. Les autres jours, les demandes de soins ou de consulta5ons non programmés 
étaient honorées dans les 24 à 48 heures en cas de semi-urgence et dans la demi-
journée ou la journée en cas de besoin plus urgent. Depuis mai 2019, les C.N.P. sont 
proposées du lundi au vendredi chaque ma5n. Dans le cadre d’un protocole de 
coopéra5on interprofessionnelle, une infirmière reçoit les pa5ents en entre5en 
individuel, afin d’établir le degré d’urgence et remplit une fiche de liaison dans le 
dossier informa5sé partagé. Fin 2023, le CMS est contraint de suspendre l’accueil de 
C.N.P. en raison du départ en congé maternité d’un médecin généraliste sans solu5on 
de remplacement (équivalent de 0,6 E.T.P.). 

Possibilité conservée des RDV « semi-urgents » dans la journée ou les 24 heures : les 
demandes de consulta5ons sont prises en charge par une infirmière du centre avec 
recours à un médecin généraliste pour avis en cas d’incer5tude sur le degré 
d’urgence. Les pa5ents sont reçus par les médecins ensuite sur des créneaux 
réservés, à raison de 1 à 2 par demi-journées par pra5cien généraliste présent dans le 
centre ou en supplément le cas échéant. 

-   AdaptaEon des durées des consultaEons selon la paEentèle : des RDV de 30 minutes 
sont consacrés au suivi des nourrissons, des pa5ents âgés et/ou polypathologiques ou 
complexes (environ 15 % des consultants). Des RDV de 20 minutes sont consacrés à 
l’ac5vité de gynécologie. Les autres plages de RDV sont de 15 minutes. 

- Délai des RDV en médecine Générale : fin 2023, les délais sont très variables entre 1 
à 3 mois depuis la baisse d’effec5f à pa5entèle constante voire en augmenta5on. La 
période de crise sanitaire COVID 2020-2022 a pu allonger ces délais en raison 
d’adapta5ons organisa5onnelles répétées pour faciliter la prise en charge des 
pa5ents COVID ou la campagne vaccinale. 

- AcEvité de consultaEons gynécologiques par les médecins généralistes : certaines 
omnipra5ciennes assurent des consulta5ons à orienta5on gynécologiques : pose 
d’implant, fro�s de dépistage, IVG médicamenteuses, suivis de grossesse. Les 
infirmières par5cipent au parcours des pa5entes pour les suivis de grossesse et les 
demandes d’IVG médicamenteuses. 

- Terrain de stages pour les étudiants en médecine : certains médecins sont maitres 
de stage universitaires depuis plusieurs années pour l’accueil d’étudiants en 4e année 
d’études de médecine, avec pour objec5f de faire découvrir la médecine générale. Un 
pra5cien accueille depuis mai 2023 des internes en médecine générale, afin de faire 
connaître aux futurs médecins l’ac5vité en équipe pluri professionnelle en Centre de 
santé. Un autre pra5cien sera aussi Maître de stage universitaire pour des internes en 
M.G. à par5r de mai 2024. 
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- AcEons de prévenEon : par5cipa5on aux ac5ons de sensibilisa5on au dépistage des 
cancers, de pathologie rénale chronique, du diabète – par5cipa5on aux sessions de 
réalisa5on de fro�s en lien avec le CRCDC 

4 – SANTE DE LA FEMME : CONSULTATION DE SAGE-FEMME 

En prévision du départ à la retraite de la gynécologue courant 2022 après 33 ans 
d’ac5vité au CMS, la direc5on du Centre Henri Dret a demandé la créa5on d’un poste de 
sage-femme, qui a été accordée en 2022 par la Direc5on générale et validé en Conseil 
municipal. Ceme ac5vité se fait en complément de l’ac5vité de consulta5on 
gynécologique effectuée par deux autres médecins généralistes. Le poste est pourvu 
depuis le 01/09/2023, 2 jours par semaine. 

5 - PRISE EN CHARGE DES PATIENTS EN SOINS INFIRMIERS 

- AugmentaEon de l’amplitude des horaires de l’accueil et des offres de soin du 
cabinet infirmier : 

En 2014, 3 infirmières assurant leurs missions, présentes 104h40 hebdomadaires 
(soit 2.92 E.T.P.) 

En 2016, 3 infirmières assurant leurs missions, présentes 108h00 hebdomadaires 
(soit 3.08 E.T.P.) 

En 2017, 4 infirmières assurant leurs missions présentes, 144h00 hebdomadaires 
(soit 4.11 E.T.P.) 

- Pour l’accueil des paEents : ouverture de l’infirmerie du lundi au vendredi 8h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h30 ainsi qu’un samedi sur 2 de 8h30 à 12h. Le vendredi 
après-midi, l’infirmerie est fermée au public afin de permemre aux infirmières de 
préparer les commandes, gérer le stock des consommables, planifier les ac5ons de 
préven5on. Une infirmière reste disponible en cas de besoin urgent. 

Pour une meilleure organisa5on, les soins infirmiers se font sur rendez-vous. En cas 
de soins nécessaires hors des horaires d’ouverture du centre, elles orientent vers le 
secteur libéral, ou hospitalier en fonc5on de la situa5on.  Depuis fin juin 2021, les 
prélèvements biologiques et tests PCR sont possibles sur RDV aussi les après-midis du 
lundi et mercredi, par conven5on avec le laboratoire d’analyses partenaire. 
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- Rôle et missions des I.D.E : 

Une infirmière du centre de santé accueille, oriente, accompagne, prend soin de 
façon préven5ve et cura5ve les pa5ents. Le pôle infirmier est une équipe pivot du 
centre. 

• Soins infirmiers : prise des constantes, pansements simples ou complexes, 
prises de sang, injec5ons, abla5on de bouchon de cérumen, pose de 
polysomnographie (en cas d’ORL présent en poste) dossiers de grossesse, 
électrocardiogrammes, entre5ens infirmiers, assistance des médecins pour 
certains actes (ex : évalua5on d’une plaie suivie de la prise en charge pour le 
soin). 

• Ac5ons de préven5on, éduca5on à la santé au Centre de Santé et en externe 
(recherche de partenaires, planifica5on et organisa5on des ac5ons + mise en 
place), Educa5on thérapeu5que diabète et enfants et adolescents en 
surpoids, ac5on Santé jeune. 

• Accueil et orienta5on des pa5ents, aide à la prise de RDV à l’extérieur, ges5on 
des RDV infirmiers, organisa5on des demandes de soins non programmés, 
aide et orienta5on pour les femmes désirant une interrup5on volontaire de 
grossesse, accueil et accompagnement des Femmes vic5mes de violences en 
lien avec le CCAS et la Police na5onale de Villeneuve-Saint-Georges 
(partenariat).  

• Prépara5on des cabinets médicaux, nemoyage et stérilisa5on du matériel et 
des cabinets médicaux, ges5on des stocks, commande de matériels, 
archivage, classement, suivi des stocks du matériel pharmaceu5que des 
écoles et le Périscolaire, ges5on et élimina5on des DASRI  

• Contribu5ons aux réflexions liées au service, à la prise en charge des pa5ents, 
par5cipa5on à la prépara5on budgétaire.  

• Organisa5on des stages d’élèves Infirmiers accueillis toute l’année, 
encadrement des élèves (collégiens en 3ème, étudiants infirmiers des IFSI 
environnants)  

• Organisa5on et mise en place des séances de vaccina5on COVID (appel des 
pa5ents, ques5onnaire et planifica5on de la séance). Une Infirmière se 
détache et travaille en lien avec le médecin (l’infirmière vaccine et surveille le 
pa5ent jusqu’à son départ selon les recommanda5ons). En 2022, les 
infirmières ont vacciné seules deux après-midis par mois. 
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• Par5cipa5on aux réunions de concerta5on transversales du Programme de 
réussite éduca5ve au sein de la collec5vité (Direc5on de l’éduca5on, 
Éduca5on na5onale, psychologue) 

6 - PRISE EN CHARGE DES PATIENTS EN SOINS DENTAIRES 

- Soins conservateurs : dans le respect de la déontologie et les recommanda5ons 
professionnelles – tarifs conven5onnés secteur 1 

- OpEmisaEon de la prise en charge des enfants : horaires de consulta5ons du 
mercredi réservés aux enfants scolarisés qui sont reçus par un pédodon5ste – prises 
en charge dans le cadre des consulta5ons M’Tdents - tarifs conven5onnés secteur 1 – 
un seul acte H.N. (couronne pédiatrique préformée) 

- AcEvité prothéEque : mise en place en amente du recrutement d’un ou de 
den5ste(s), projet à l’horizon 2023-2024 avec objec5f d’accès aux solu5ons 
prothé5ques à tous, pra5que de tarifs accessibles conven5onnés, recherche de 
prestataires (prothésistes) à venir en privilégiant les bonnes pra5ques 

- Dossier dentaire partagé informaEsé depuis décembre 2016 : dossier commun entre 
les den5stes, schémas dentaires avec accès à la factura5on (codifica5on de la CCAM 
dentaire). Interface avec le logiciel de radiologie numérique. 

- Logiciel de gesEon des agendas et de facturaEon : planifica5on des soins, généra5on 
des FSE, et dans le futur des devis de prothèses 

- Locaux : 1 cabinet de soins dentaires avec ven5la5on et éclairage naturels, 1 salle de 
stérilisa5on (zone sale et zone propre), 1 secrétariat, 1 ves5aire, 1 salle d’amente 
commune avec les médecins généralistes 

- Matériel : 1 fauteuil, radiologie numérique avec 2e écran, 1 PC avec imprimante dans 
le cabinet dentaire et au secrétariat 

- Respect des consignes d’hygiène et de traçabilité : salle de stérilisa5on avec thermo-
désinfecteur et stérilisateur, respect de la traçabilité (condi5onnement avec 
é5quemes et doucheme pour intégrer dans le dossier informa5sé), procédure de suivi 
des dates de péremp5on du matériel stérile et des produits, procédure d’entre5en du 
fauteuil dentaire 

- RadioprotecEon : port de dosimètres par tous les professionnels de soins dentaires – 
affichage réglementaire de la radioprotec5on – contrôle annuel de l’installa5on par 
une société extérieure et contrôle mensuel des dosimètres - forma5ons en 
compétence Radioprotec5on des professionnels concernés 

- Délai des RDV en dentaire : maximum 3 mois (pédondon5ste présent 1 jour par 
semaine - pas plus de 2 nouveaux par demi-journée). Les 3 autres postes de 
chirurgien-den5ste sont vacants depuis respec5vement septembre 2019, janvier 
2021 et juillet 2022 (0,80 ETP). 

- Affichage des tarifs en salle d’a`ente : mise à jour régulière selon l’évolu5on tarifaire 
conven5onnelle 
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Rôle et missions des Assistantes dentaires (2 E.T.P.)  

• Prépara5on du fauteuil et de l’instrumenta5on nécessaire à la réalisa5on d’un 
travail à 4 mains 

• Accueil, installa5on du pa5ent et assistance du den5ste au fauteuil  

• Nemoyage et stérilisa5on du matériel et en assurer la traçabilité 

• Entre5en du fauteuil dentaire selon les normes en vigueur.   

• Ges5on de l’hygiène et asepsie du cabinet après chaque pa5ent  

• Ges5on et élimina5on des DASRI  

• Accueil physique et téléphonique du pa5ent  

• Ges5on des plannings des den5stes 

• Ges5on de stocks et des commandes en fonc5on des besoins 

• Ges5on et contrôle des FSE (factura5on), traitement et régularisa5on des 
rejets en lien avec la CPAM 

• Créa5on et mise à jour administra5ve des dossiers dentaires informa5sés 

• Vérifica5on et suivi du bon fonc5onnement du matériel 

• Iden5fier et classer les clichés radiographiques (anciens clichés) 

• Classement et archivage régulier des anciens dossiers papier 

• Mo5va5on et éduca5on à l’hygiène buccodentaire des adultes et des enfants 

• Ac5ons de préven5on buccodentaires au sein du Centre de Santé et au sein 
de toutes les écoles de la Ville (maternelles ou élémentaires), par5cipa5on à 
l’ac5on Santé jeunes 

• Contribu5ons aux réflexions liées au service (projet de service, Projet de 
santé) 

• Par5cipa5on à la prépara5on budgétaire. 
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VI) FONCTIONNEMENT DU CENTRE 

A – ORGANISATION GENERALE 

LOCAUX 
L’ensemble des ac5vités du centre est regroupé dans le même bâ5ment, datant de 1921, sur 
deux niveaux sans ascenseur. Le logement de la gardienne à l’arrière du bâ5ment est devenu 
vacant en mai 2021 : une réhabilita5on a été faite en 2022 afin d’installer une salle 
commune de réunion / repas, des ves5aires, une cuisine plus fonc5onnelle et un bureau 
administra5f supplémentaire. 

➢ Plan du centre Henri DRET (hors ancien logement de la gardienne amenant, 
qui a été rénové en transformé en 2022 en ves5aire, lieu de convivialité / 
réunion et bureau pour la Responsable santé et hors cave de stockage et 
archivage) 

 

Au rez-de-chaussée :   
- Accueil des pa5ents (avec sas à la porte d’entrée) 
- 1 salle d’amente 
- 2 bureaux de ges5on administra5ve 
- 3 cabinets médicaux 

- 1 bureau infirmier 
- 2 salles de soins infirmiers, avec poste de stérilisa5on 
- 1 WC pour le public  
- 1 WC pour le personnel 
- 1 ex- salle de détente (privé) 
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Au 1er étage :    
-1 salle d’amente 
-1 cabinet dentaire disposant d’un fauteuil dentaire 
-1 bureau assistante dentaire 
-1 pièce servant à la stérilisa5on du matériel dentaire 
-1 bureau pour la coordinatrice paramédicale 
-2 cabinets médicaux 
-1 bureau administra5f (régie) 
-1 WC  
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DIRECTION 
Une directrice des Solidarités dirige la structure et fait le lien avec la Direc5on Générale des 
Services de la municipalité. 
La Responsable santé fait le lien avec la directrice des Solidarités. 
Le centre est supervisé par la Responsable santé avec l’aide d’un responsable administra5f, 
d’un responsable paramédical et d’un médecin coordinateur médical et dentaire. 

➢ Le rôle de la Responsable santé (1 ETP) => ges5on administra5ve, rela5ons avec les 
ins5tu5ons et le ges5onnaire, appels à projet, demandes de subven5ons – portage 
du C.L.S. 

➢ Le rôle du responsable administra5f (1 ETP) => ges5on du personnel administra5f, 
finances du centre (achats et recemes) 

➢ Le rôle du médecin coordinateur (0,45 ETP) => ges5on des personnels médicaux 
(généralistes, spécialistes), dentaires et sage-femme, référent informa5que des 
logiciels médicaux et dentaires, ges5on des plannings, référent Accord na5onal, 
organisa5on des réunions de service, référent crises sanitaires, référent Contrat local 
de santé pour le CMS, référent rela5ons intercentres, partenaires, réseaux ou CPAM 

➢ Le rôle de la responsable paramédicale (0,30 ETP) => ges5on des personnels 
paramédicaux (infirmières et assistantes dentaires), référente ac5ons de préven5on, 
référente matériels (consommables, etc…) 

ORGANIGRAMME (mars 2024) 

PROJE
T

Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-48-DE
Date de réception préfecture : 09/04/2024



 26

 

B – HORAIRES D’OUVERTURE 

Le Centre de santé est ouvert : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30, 
le samedi de 8h30 à 12h00, 1 semaine sur 2, 

soit 41 h 45 d’amplitude horaire par semaine. 

Le centre est fermé les jours fériés légaux. Le centre est ouvert toute l’année, sauf excep5on 
(journée du Maire). Une fois par mois, le Centre est fermé au public à par5r de 16h00 pour 
raison de réunion de service mensuelle. 

C – DISPOSITIF D’ORIENTATION DES PATIENTS EN CAS DE FERMETURE DU CENTRE 
  

Directrice générale 
des services

A. NICHO

Directrice des 
Solidarités/CCAS

M-P. FIOT

Responsable Santé

M. DENIDNI

Médecin généraliste 
Coordinatrice 

médicale et dentaire

Dr I. BLANCHIN

Médecin généraliste

Dr F. LEROUX

Médecin gynécologue

Poste vacant

Médecin généraliste

Dr M. PHAM

Médecin ORL

Poste vacant

Médecin généraliste

Dr S. TALHAOUI

Pédodontiste

Dr S. REVOL

Médecin généraliste

Poste vacant

Chirurgien dentiste

Poste vacant

Médecin généraliste

Poste vacant

Sage-femme

K. ZRAGA-LAJMI

Médecin généraliste

Poste vacant

Responsable 
administrative

L. GIANNITRAPANI

Régisseur principal

P. BOIRON

Agent d'accueil

C. BIRET

Agent d'accueil

R. NGANGA

Agent d'acceuil

K. LE PEURIEN

Agent d'acceuil

S. MACHTOU

I.D.E. Responsable 
paramédicale

A. BEHARY

I.D.E. 
soins généraux

N. LIBELLE

Assistante dentaire

L. MOKRANE

I.D.E 
soins généraux

D. UYSAL

Assistante dentaire

A. NDOMBELE

Infirmière en pratique 
avancée

Poste vacant
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- Hôpitaux de proximité : Centre Intercommunal de Villeneuve ou de Créteil (CHIV ou CHIC), 
Polyclinique de Villeneuve-Saint-Georges 
- Services d’urgences : SAMI le soir et les week ends, SAMU 
- Structures de soins non programmés du secteur 
- Message téléphonique orientant vers le 15 

D –VIE DE L’EQUIPE MEDICO-ADMINISTRATIVE AU CENTRE DE SANTE 

Depuis chaque PC, un serveur commun est disponible en ligne, mis à disposi5on par la 
Direc5on du service informa5que de la collec5vité : les documents ressources communs à 
tout le centre ou à chaque pôle sont classés selon une arborescence réfléchie et validée en 
équipe. Certains dossiers sont sécurisés pour en restreindre l’accès aux personnes 
autorisées. Le respect du RGPD a été pris en considéra5on dans l’organisa5on et le contenu 
du serveur. 
Des réunions de service sont programmées une fois par mois avec fermeture au public. Tout 
le personnel du centre est convié. Les jours de semaine de réunion alternent pour permemre 
à tous les professionnels à temps par5el d’assister à tout de rôle aux réunions. Un compte-
rendu est rédigé par le médecin coordinateur et soumis à relecture aux responsables de 
pôles avant diffusion à l’équipe et stockage dans le serveur commun en format numérique ou 
classeur papier. 
Des réunions de coordinaEon dentaire sont organisées tous les deux mois, en présence d’un 
den5ste référent, de la Responsable du pôle paramédical, des assistantes dentaires et du 
médecin coordinateur. 
Des réunions de direcEon en présence de la Responsable santé et des responsables des 
pôles administra5f, médical et paramédical sont régulièrement organisées, en présence 
occasionnellement de la responsable de la Direc5on des solidarités de la ville. 

E – ACTIVITES DU CENTRE : actualisaEon périodique (mars 2024)  

1) EFFECTIF ET HEURES DE CONSULTATIONS AU C.M.S. : 
Voir ANNEXE 1 (page 27)  

2) LISTE DES PROFESSIONNELS DE SANTE EXERÇANT AU CENTRE :  
  Voir ANNEXE 2 (page 29) 

3) ACTIONS DE PRÉVENTION (de 2018 à 2023) : 
  Voir ANNEXE 3 (page 30) 
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VII)  AXES D’AMELIORATION - PROJETS 

 1 - LUTTE CONTRE LE RENONCEMENT AUX SOINS 

Le centre de santé veut con5nuer à favoriser l’accès aux soins par :  

 - la pra5que du 5ers payant de la par5e A.M.O. qui doit être associée aux démarches 
favorisant l’informa5on ou l’aide aux démarches d’op5misa5on des droits des pa5ents (AME, 
CSS) ou l’orienta5on vers des organismes facilitateurs (CCAS, CRAMIF, programme PFIDASS 
de la CNAM,…). La créa5on d’un poste de Médiateur en santé est envisagée à l’horizon 2024, 
dans le cadre du projet d’intégra5on d’un travailleur social dans l’équipe. 

- un accueil privilégié et adapté qui doit être renforcé lors de difficultés psychologiques ou 
sociales. Les probléma5ques sociales et/ou de barrière linguis5que, sources d’adhésion 
compliquée ou inadaptée au parcours de soins, sont régulièrement repérées par les 
médecins : cela alourdit ou ralen5t la prise en charge médicale. La créa5on d’un poste 
d’Assistant médical est envisagée pour l’année 2024. La CPAM peut apporter une aide 
financière pour l’embauche d’un Assistant médical sous certaines condi5ons d’éligibilité (file 
ac5ve de pa5ents). Ce professionnel aide à la prise en charge des pa5ents, notamment dans 
le sou5en au parcours de soin. 

2 - PRISE EN CHARGE DES PATHOLOGIES CHRONIQUES 

Le centre a le projet de valoriser les programmes d’E.T.P. notamment en direc5on des 
pa5ents diabé5ques, des enfants en surpoids. Des infirmières du CMS se forment 
régulièrement pour les ac5ons de préven5on. 

En remplacement du 4e poste vacant d’infirmière en soins généraux, le recrutement d’une 
I.P.A. (infirmière en praEque avancée) est en cours de valida5on avec une effec5vité 
espérée avant la fin 2023. Sa mission sera de prendre en charge les pa5ents diabé5ques 
stabilisés en alternance avec leur médecin traitant, après élabora5on d’un protocole de 
coopéra5on. 

3 – RENFORT ET DIVERSIFICATION DE L’OFFRE DE SOINS 

L’ac5vité en médecine générale est largement insuffisante en raison du manque de 
professionnels : un travail sur l’amrac5vité de l’exercice en centre de santé est ini5é depuis 
2020 et renforcé fin 2023 (notamment pour l’évolu5on des rémunéra5ons et la valorisa5on 
des compétences individuelles). Un autre objec5f est de maintenir en poste les pra5ciens du 
CMS, la concurrence entre centres de santé existant dans le contexte tendu de faible 
démographie médicale. 

La reprise d’une offre en orthophonie est toujours souhaitée, avec prospec5on commune 
avec le CMP enfants voisin. 
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Le récent disposi5f Mon psy peut être incita5f pour la mise en place de consulta5ons de 
psychologie. 

Le souhait d’établir un partenariat avec le CHIV pour memre en place des consultaEons 
avancées de spécialistes a été formulé auprès de la direc5on de l’établissement hospitalier. 

L’acEvité prothéEque dentaire est envisageable dès recrutement d’un chirurgien-den5ste. 

4 - AMELIORATION DES COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES 

Certains professionnels de santé ont étoffé leurs compétences : popula5on migrante, enfants 
ou jeunes vulnérables, violences faites aux femmes, orthogénie, santé de la femme, 
dermatoscopie, surpoids chez l’enfant, pathologies liées au sport. Le Centre de santé 
souhaite poursuivre, par le biais de formaEon professionnelle conEnue, l’évolu5on des 
compétences des médecins, des infirmières et de la sage-femme dans l’intérêt individuel des 
professionnels et pour étoffer l’éventail des personnes ressources sur des probléma5ques 
par5culières.  

Des agents administra5fs ont fait une forma5on de premier secours en santé mentale en 
2023 et vont con5nuer à se former régulièrement. 

Les forma5ons obligatoires des professionnels d’établissement de santé doivent être 
régulières : les formaEons aux gestes urgents ini5ales ou de recyclage, AFGSU 1 pour les 
agents administra5fs et AFGSU 2 pour les professionnels de santé, doivent être organisées en 
2024.  

5 - OUVERTURE VERS LE TERRITOIRE 

Le centre de santé est en rela5on régulière avec les médecins de l’hôpital de Villeneuve-
Saint-Georges Lucie et Raymond Aubrac : réunions périodiques de d’échanges (forma5on 
con5nue, staffs), créa5on de partenariats (accès aux soins des personnes vulnérables, 
adolescents,…). 

Le Centre Henri Dret souhaite pérenniser ou renforcer la coopéra5on avec les réseaux 
locaux : Centre d’hébergement d’urgence, associa5on d’aide aux mineurs non accompagnés, 
associa5ons d’aide aux pa5ents ameints de pathologie chronique ou en perte d’autonomie, 
réseau en faveur de la santé de la femme enceinte 

Le Centre de santé par5cipe aux groupes de travail du Contrat local de santé de la 
collec5vité municipale dans le cadre des axes Offre de soins, Santé et environnement et 
Santé mentale. 

Le Centre de santé souhaite aussi faire évoluer son implica5on dans le territoire en 
par5cipant à une C.P.T.S.. Il souhaite con5nuer à répondre au mieux aux demandes des 
habitants, en intégrant son offre de soins dans le cadre d’une organisa5on 
interprofessionnelle territoriale. 
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6 – ÉVOLUTION DES LOCAUX 

Situé dans un bâ5ment centenaire, le Centre Henri Dret n’a pas une surface totalement 
accessible aux personnes à mobilité réduite. Notamment, le cabinet dentaire et deux 
cabinets de médecine générale sont situés au premier étage sans ascenseur. 

Plusieurs phases de réflexion avec le Service des bâ5ments de la ville ont été effectuées 
depuis 2020, avec mise en avant principale les difficultés techniques de créa5on d’un 
ascenseur.  

Le projet en cours depuis 2021 est la destruc5on du bâ5ment actuel et une reconstruc5on 
sur site dans le cadre d’un vaste projet immobilier résiden5el, avec pour objec5fs 
l’accessibilité totale aux PMR, l’améliora5on de la fonc5onnalité et l’agrandissement de la 
surface du Centre de santé. Fin 2023, le projet est au stade d’une enquête publique. 
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ACTUALISATION PÉRIODIQUE 

ANNEXES 

Annexe 1 : Effec5f et heures de consulta5ons des professionnels au C.M.S.   p. 29 
   
Annexe 2 : Liste des professionnels de santé exerçant au centre   p. 31 
    
Annexe 3 : Ac5ons de préven5on de 2018 à 2023     p. 32 

Annexe 4 : Règlement de foncEonnement  2024      p. 37 
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ANNEXE 1 

EFFECTIF et HEURES DE CONSULTATIONS DU C.M.S. 
en date de mars 2024 

Effec5f total en médecins généralistes : 7 (dont 3 postes vacants respec5vement depuis janvier 
2022, juillet 2022 et mars 2023) 
Total général des heures hebdomadaires : 101h00 
Soit en équivalent temps plein : 2,88 (dont 1,2 ETP vacant) 

Effec5f total en médecins spécialistes : 2 (dont 2 postes vacants respec5vement depuis janvier 
2022 et juillet 2022) 
Total général des heures hebdomadaires : 34h00 
Soit en équivalent temps plein : 0,97 (dont 0,97 ETP vacant) 
  

Effec5f total en sage-femme : 1  
Soit en équivalent temps plein : 0,40 
  

Effec5f total en infirmières : 4 (dont 1 poste vacant depuis mars 2023) 
Total général des heures hebdomadaires : 144h00 
Soit en équivalent temps plein : 4,08 (dont 1,02 ETP vacant) 

Dr BLANCHIN Isabelle Médecin généraliste 14h00

Dr PHAM Maryline Médecin généraliste 21h00

Dr LEROUX Fanny Médecin généraliste 17h00

Dr TALHAOUI Salma Médecin généraliste 7h00

Méd 5 ----------------- Médecin généraliste 7h00

Méd 6 ----------------- Médecin généraliste 14h00

Méd 7 ----------------- Médecin généraliste 21h00

Méd 1 ----------------- ORL 6h00

Méd 2 ----------------- Gynécologue 28h00

ZRAGA LAJMI Khaoula Sage-femme 14h00

BEHARY Amélie Responsable infirmière 37h30
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LIBELLE Nathalie Infirmière 37h30

UYSAL Derya Infirmière 37h30

Inf 4 ---------------------- Infirmière pra5que avancée 37h30
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Effec5f total en denEstes : 4 (dont 3 postes vacants respec5vement depuis septembre 2019, 
janvier 2021 et juillet 2022) 
Total général des heures hebdomadaires : 24h00 
Soit en équivalent temps plein : 0,88 (dont 0,68 vacant) 

Effec5f total en assistantes dentaires : 2 
Total général des heures hebdomadaires : 72h00 
Soit en équivalent temps plein : 2,04 

Dr REVOL Stéphane Chirurgien den5ste 7h00

Dent 2 -------------------- Chirurgien den5ste 7h00

Dent 3 -------------------- Chirurgien den5ste 3h00

Dent 4 -------------------- Chirurgien den5ste 14h00

MOKRANE Ludivine Auxiliaire de soins 37h30

NDOMBELE Antonica Auxiliaire de soins 37h30
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ANNEXE 2 

LISTE DES PROFESSIONNELS DE SANTE 
EXERÇANT AU CENTRE DE SANTE HENRI DRET 

Mars 2024 

NOM PRENOM CODE 
SPECIALITE

SPECIALITE N°RPPS / ADELI
Heures / ETP 

HEBDOMADAIR
E

1 REVOL STEPHANE 19
CHIRURGIEN-

DENTISTE 10003641395 7H00 / 0.20

2 BLANCHIN ISABELLE 1 GENERALISTE 10001048981 30H30 / 0.87

3 LEROUX FANNY 1 GENERALISTE 10004088596 17H00 / 0.48

4 PHAM MARYLINE 1 GENERALISTE 10100927218 21H00 / 0.60

5 TALHAOUI SALMA 1 GENERALISTE 10101715539 7H00 / 0.20

6 ZRAGA LAJMI KAHOULA 21 SAGE-FEMME 10107661273 14H00 / 0.40

1
BEHARY-LAUL-

SIRDER AMELIE 24 I.D.E 10104078091 37H30 / 1.00

2 LIBELLE NATHALIE 24 I.D.E 10108045708 37H30 / 1.00

3 UYSAL DERYA 24 I.D.E 10103902093 37H30 / 1.00

1 NDOMBELE ANTONICA
ASSISTANTE 
DENTAIRE 37H30 / 1.00

2 MOKRANE LUDIVINE
ASSISTANTE 
DENTAIRE 37H30 / 1.00
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ANNEXE 3 

ACTIVITES DE PREVENTION 
ET DE PROMOTION DE LA SANTE 

Année 2023 

ACTIONS DE PREVENTION PÉRENNES depuis 2012 ou ITERATIVES 

1 - Dépistage du diabète et des risques cardio-vasculaires : 

Des dépistages du diabète et des maladies cardiovasculaires (financés par l’ACSE) sont 
organisés sur la ville par le CMS en partenariat avec le service Poli5que de la Ville. 
L’équipe du centre de santé mobilisée par ceme ac5on comprend 1 médecin généraliste et 1 
infirmière. 
L’équipe organise ces séances dans des lieux non sanitaires sur différents points de la ville 
(maisons de quar5ers, annexes…). 
Il s’agit d’un examen sanguin pour le sucre et les lipides, d’un calcul de masse grasse, d’une 
prise de tension, d’un ques5onnaire sanitaire et social et d’une remise des résultats pour la 
personne dépistée et son médecin traitant, commentés par un médecin. 
En 2021 notamment, il a été proposé une ac5on de préven5on à des5na5on des adultes au 
sein du CMS, pour dépistage diabète, hypertension et/ou maladies rénales, en partenariat 
avec le réseau RENIF. Un néphrologue, une infirmière, une secrétaire de RENIF et une 
infirmière du CMS ont par5cipé au contenu du parcours de l’ac5on. 

2 - Hygiène buccodentaire : 

Depuis plusieurs années, nous organisons des séances de préven5on buccodentaire 2 fois /
an, un mercredi pour les jeunes suivis dans le service. 
Ceme démarche permemra de toucher une trentaine d’enfants à chaque séance. 
En 2021, 2022, et 2023 notamment, les assistantes dentaires en lien avec la responsable du 
pôle Paramédical ou les infirmières ont effectué elles-mêmes des interven5ons au sein des 
écoles, menées les années précédentes par le Département. Elles ont mené ces ac5ons vers 
les Grandes sec5ons, CP et CM1, sous forme d’ateliers ludiques et par5cipa5fs. Ces derniers 
ont permis aux enfants d’échanger, de poser les ques5ons, et de prendre conscience de 
l’importance du brossage de dents. Les enfants ont par5culièrement apprécié ces ac5ons. A 
l’issue de ces séances, les enfants ont reçu un diplôme pour leur par5cipa5on très ac5ve et 
un kit de brossage de dents. 
L’état buccodentaire des jeunes enfants s’est révélé grandement insuffisante (mul5ples 
caries, et mauvaise hygiène buccodentaire). 

3 - NutriEon : 
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Le Centre de Santé organise une ac5on de préven5on en direc5on des jeunes enfants et des 
adolescents concernant le surpoids et la nutri5on à adopter. Exposi5ons, documenta5ons, 
ateliers et quiz sont effectués, ainsi qu’une mise à disposi5on de produits lai5ers, fruits, pain 
et beurre. Nous complétons ce disposi5f par une pe5te informa5on auprès des parents en 
ma5ère de prépara5on culinaire et de proposi5on de recemes de repas équilibrés. Ceme 
ac5on est renouvelée 1 à 2 fois par an.  

4 - VaccinaEons Croix Rouge ou COVID : 

Depuis 2010, ont débuté des séances de vaccinaEon gratuites mensuelles avec le partenariat 
de la CPAM et de l’ARS. Un médecin vaccinateur et une secrétaire médicale sont accueillis au 
Centre de santé. Le personnel administra5f du centre accueille et planifie les horaires de 
passages du public.  
En réponse à la forte demande, le Centre de santé propose avec la Croix rouge 3 séances par 
mois depuis 2017. Depuis 2020, au vu du contexte sanitaire, l’organisa5on de ces séances a 
été modifiée. Les pa5ents prennent directement rendez-vous via la Plateforme de la Croix 
rouge. 
Le personnel administra5f du Centre de santé les accueille. Un bureau du CMS est mis à 
disposi5on et préparé et nemoyé par les Infirmières.  

Le CMS a assuré les vaccinaEons COVID des plus de 12 ans jusqu’en mars 2023. 

5 – AcEons naEonales ou saisonnières : 

Anima5on prévenEon solaire : stands de sensibilisa5on à la protec5on solaire au printemps 
et début d’été 

Octobre rose : affichage de sensibilisa5on au dépistage du cancer du sein dans les salles 
d’amente et décora5on à thème pendant le mois d’octobre, stands de promo5on du 
dépistage (ac5ons extérieures ou intérieures) 

Mois sans tabac : tabac en partenariat avec le CSAPA Intervalle du CHIV (octobre et 
novembre) avec possibilité de diriger nos pa5ents et les agents de la collec5vité (avec le 
sou5en du Service de la QVCT) intéressés par une ou des réunion(s) d’informa5ons sur le 
sevrage tabagique 

Lu`e contre le SIDA :  avec aménagement et affichage dans les salles d’amente du centre 
(informa5ons), Flyer CEGIDD mis à disposi5on pour la journée mondiale de lume contre le 
SIDA (1er décembre) - mise à disposi5on de préserva5fs tout au long de l’année 

6 – AcEons vers les jeunes : 

Parcours Santé jeunes pour les villeneuvois de 16 à 20 ans en partenariat avec le Service 
jeunesse : 7 sessions 
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7 –  Dépistage du cancer du col de l’utérus : 

Promo5on du fro�s de dépistage : stand Cancer col de l’utérus en partenariat avec la CPAM 
et le CRCDC  – 3 après-midi de RDV dédiés aux fro�s 

EXEMPLES D’ACTIONS DEPUIS 2018 

PREVENTION 2018 

Informa5on sur le dépistage cancer colo-rectal : le but est de sensibiliser les pa5ents de 50 à 74 
ans (informa5on donnée aussi à un plus large public) à l’importance d’effectuer le test 
précocement. 
Dépistage hypertension : informer et sensibiliser la popula5on sur les maladies cardio- 
vasculaires. 
Nutri5on : le but est tant d’aider les parents à la mise en œuvre d’un équilibre alimentaire et 
promouvoir des ac5vités spor5ves en préven5on d’un surpoids et de l’obésité. Public cible : les 
familles 
Hygiène : sensibilisa5on des enfants à la nécessité d’entretenir leur corps par une bonne hygiène. 
Public cible : les enfants de maternelle et élémentaire. 
Préven5on solaire : informer sur les dangers à l’exposi5on au soleil et les précau5ons à prendre. 
Public cible : les enfants.  
Une amen5on par5culière est  
Cancer du sein : favoriser une détec5on précoce du cancer du sein. L’intérêt est de soigner ce 
cancer plus facilement et de limiter les séquelles de certains traitements. Public cible : femmes de 
50 à 74 ans (informa5on donnée aussi à un plus large public) 
Hygiène bucco-dentaire : faire prendre conscience de l’importance d’une bonne hygiène de la 
bouche et ses conséquences, et ainsi de l’u5lité du bilan annuel dentaire. Mais aussi développer 
les savoirs-faires du brossage des dents. Public cible : famille 
Lume contre le tabac : sensibiliser aux dangers du tabac. Public cible : famille 
Informa5on sur les infec5ons sexuelles transmissibles : affichage sur les conduites à risque et les 
moyens de préven5on. Public cible : tout public 
Semaine bleue en octobre : informer et sensibiliser l’opinion sur la contribu5on des séniors à la 
vie économique, sociale et culturelle sur les préoccupa5ons et difficultés rencontrés par les 
personnes âgées. Public cible : les séniors 
Dépistage des maladies rénales chroniques : l’associa5on RENIF nous a sollicité pour faire lors des 
campagnes régionales des séances de dépistage de maladie rénale. Public cible : adultes. 
Ac5on Santé jeunes (« J’ai 18 ans et je me soigne ») : depuis 2015, les médecins, den5stes et 
infirmières du centre de santé par5cipent à une ac5on de promo5on de la santé des5née aux 
jeunes villeneuvois qui ont 18 ans dans l’année en cours. Ils sont invités par le Service jeunesse à 
venir au centre pour un parcours de santé. Le CCAS met à disposi5on une assistante sociale pour 
les renseigner sur leurs droits. Les séances ont lieu 8 samedis en ma5née par an, au printemps et 
en automne, et concerne jusqu’à 64 jeunes par an.  
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PREVENTION 2019 

Sommeil : améliorer les connaissances et les représenta5ons qu’ont les enfants à propos du 
sommeil. Développer les a�tudes posi5ves à memre en œuvre pour favoriser un environnement 
propice au bon sommeil chez les enfants (sensibilisa5on). Public cible : les enfants 
Nutri5on : Accompagnement personnalisé et adapté à travers des entre5ens thérapeu5ques 
auprès d’enfants de 8 à 11 ans, sur une durée plus ou moins longue. 
Objec5f : S5muler ou éveiller la curiosité des enfants vis-à-vis de l’alimenta5on. A terme, les 
enfants seront capables de composer un repas équilibré en mêlant la no5on de plaisir. Le but est 
de vraiment influencer posi5vement leur comportement alimentaire en les amenant à 
s’intéresser au contenu de leur assieme. 
Hygiène : sensibilisa5on des enfants à la nécessité d’entretenir leur corps par une bonne hygiène 
(mains et bucco-dentaire). Développement d’un partenariat avec le Conseil départemental et 
l’Educa5on Na5onale (collaborer au Parcours de santé). Public cible : les enfants d’écoles 
élémentaires et ceux fréquentant le centre de santé. 
Tabac : éviter l’entrée du tabagisme chez les collégiens (période où les jeunes ont un intérêt pour 
la consomma5on) mais aussi les sensibiliser aux ques5ons posées sur le tabac et à ses dangers au 
sein des Collèges .  
Dépistage des IST : en partenariat avec le CeGIDD du CHIV au sein du CMS.  TROD ( Test Rapide 
Orienta5on Diagnos5c ) VIH / VHC / Syphilis avec remises immédiates des résultats. 
Educa5on thérapeu5que pour les pa5ents diabé5ques : entre5en infirmier afin d’informer, 
sensibiliser, accompagner et donner des conseils hygiéno-diété5ques. 
Orienta5on par les médecins généralistes du centre de santé. 

Et les ac5ons 2018 ont été reconduites. 

PREVENTION 2020  

Informa5on sur le dépistage cancer colorectal : le but est de sensibiliser les pa5ents de 50 à 74 
ans (informa5on donnée aussi à un plus large public) à l’importance d’effectuer le test 
précocement 
Nutri5on Accompagnement personnalisé et adapté à travers des entre5ens thérapeu5ques 
auprès d’enfants de 8 à 11 ans, sur une durée plus ou moins longue. 
Objec5f : S5muler ou éveiller la curiosité des enfants vis-à-vis de l’alimenta5on. A terme, les 
enfants seront capables de composer un repas équilibré en mêlant la no5on de plaisir. Le but est 
de vraiment influencer posi5vement leur comportement alimentaire en les amenant à 
s’intéresser au contenu de leur assieme. 
Hygiène bucco-dentaire : Interven5on à travers des ateliers ludiques par une Assistante dentaire 
et une Infirmière dans les écoles maternelles (Grande sec5on) et primaire (CP et CM1) afin de 
sensibiliser, éduquer les enfants à une bonne hygiène buccodentaire et développer les savoir-faire 
du brossage des dents. Mais aussi rappeler l’u5lité du bilan annuel dentaire. De plus, ceme ac5on 
porte aussi sur la Nutri5on dans le but de réadapter une alimenta5on pour le main5en de la 
bonne santé des dents. Public : enfants GS, CP, CM1. Une journée consacrée aux enfants pour une 
sensibilisa5on, éduca5on et enseignement des méthodes de brossage a eu lieu au sein du CMS, 
fin décembre 2020, animée par les Assistantes dentaires.   
Cancer du sein : favoriser une détec5on précoce du cancer du sein. L’intérêt est de soigner ce 
cancer plus facilement et de limiter les séquelles de certains traitements. Public cible : femmes de 
50 à 74 ans (informa5on donnée aussi à un plus large public) 
Diabète Entre5en Infirmier afin d’aider le pa5ent diabé5que à stabiliser son diabète en l’aidant à 
structurer son alimenta5on aves des conseils hygiéno-diété5ques. C’est une prise en charge 
personnalisée et adaptée à chaque pa5ent, tout en contribuant à l’améliora5on de la santé sur 
plusieurs séances. Orienta5on par les médecins généralistes du centre de santé 
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PREVENTION 2021 

Diabète Entre5en Infirmier afin d’aider le pa5ent diabé5que à stabiliser son diabète en l’aidant à 
structurer son alimenta5on aves des conseils hygiéno-diété5ques. C’est une prise en charge 
personnalisée et adaptée à chaque pa5ent, tout en contribuant à l’améliora5on de la santé sur 
plusieurs séances.  
Une diété5cienne intervient  en  
Orienta5on par les médecins généralistes du centre de santé 
Ac5on Santé jeunes 16 – 20 ans en lien avec le Service Jeunesse permet de faire bénéficier aux 
Villeneuvois d’un temps d’échange sur la santé (nutri5on, santé sexuelle, hygiène de vie, 
préven5on)  
Dépistage des IST TROD VIH / Syphilis/ VHC en partenariat avec le CeGIDD. En octobre et 
Décembre au sein du CMS .  
Pour la semaine na5onale de Préven5on du Diabète : atelier Nutri5on en lien avec la Ligue contre 
le Cancer 94 et une diété5cienne.  
Cancer du sein : favoriser une détec5on précoce du cancer du sein. L’intérêt est de soigner ce 
cancer plus facilement et de limiter les séquelles de certains traitements. Public cible : femmes de 
50 à 74 ans (informa5on donnée aussi à un plus large public) 
 Journée mondiale du diabète  

PREVENTION 2022 

Hygiène Atelier « Lavage des mains » par les IDE du CMS en milieu scolaire (moyenne sec5on – 
école maternelle : 1 date en janvier) 
Sommeil Atelier « Importance du sommeil » par les IDE du CMS en milieu scolaire (CP et CE1 – 
école élémentaire : 1 date en janvier) 
Mars bleu Sensibilisa5on au dépistage organisé du cancer colorectal par les IDE et une 
intervenante de la Ligue contre le cancer 94, des5née aux usagers du CMS (2 dates en mars) 
Préven5on solaire Sensibilisa5on de tout public du CMS avec une intervenante de la Ligue contre 
le cancer 94 (2 dates en mai et juin) 
Nutri5on Atelier de sensibilisa5on à la diété5que « Une assieme équilibrée pour une santé 
saine », des5né aux enfants et parents, usagers du CMS (1 date en septembre) 
Ac5on Santé jeunes 16 – 20 ans en partenariat avec le Service Jeunesse : faire bénéficier aux 
jeunes Villeneuvois d’un temps d’échange sur la santé (nutri5on, santé sexuelle, hygiène de vie, 
point vaccina5ons) avec des professionnels de santé (médecin généraliste – infirmière – den5ste 
– diété5cienne) (4 dates au printemps et 4 dates en automne) 
Cancer du sein Octobre rose Sensibilisa5on à la détec5on précoce du cancer du sein par le 
dépistage. Public cible : femmes de 50 à 74 ans (informa5on donnée aussi à un plus large public) 
(2 dates en octobre) 
Préven5on bucco-dentaire Atelier « brossage des dents » par les IDE ou une assistante dentaire 
du CMS en milieu scolaire (grande sec5on en école maternelle ou CE1 et CM1 en école 
élémentaire : 23 interven5ons de janvier à juin et de septembre à décembre) 
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ANNEXE 4 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 2024 
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❖ ANNEXE 5 : MALLETTES D’URGENCE ET EQUIPEMENTS DE 1er SECOURS 

INTRODUCTION 

Le présent règlement de fonc5onnement du Centre Municipal de Santé est arrêté en 
applica5on du Code de la Santé Publique fixant les condi5ons techniques d’agrément et de 
fonc5onnement des Centres de Santé*. 

Ce règlement a pour objet : 
- De définir les règles de fonc5onnement interne du Centre Municipal de Santé, dans le 

respect des textes en vigueur et en conformité en par5culier avec l’Accord Na5onal, 
régissant les rapports entre le Centre Municipal de Santé et les Caisses d’Assurance 
Maladie ; 

- De rappeler les garan5es qui sont amachées à l’applica5on de ces règles ; 
- De préciser les principes généraux d’u5lisa5on de l’espace et du matériel, en 

par5culier en ce qui concerne l’applica5on de la réglementa5on en ma5ère d’hygiène 
et de sécurité. 

Ce règlement s’impose à tous les personnels employés au Centre Municipal de Santé par la 
commune, quel que soit leur statut. 
Il concerne l’ensemble des locaux et des lieux de travail du centre. 

Les personnes extérieures à la collec5vité, mais travaillant ou effectuant un stage dans les 
locaux, doivent se conformer aux disposi5ons rela5ves à l’hygiène et à la sécurité. 
Dès l’entrée en vigueur du présent règlement, chaque agent de la collec5vité s’en verra 
rememre un exemplaire. Il sera affiché à une place convenable et accessible à tous, et chaque 
nouvel agent recruté en sera des5nataire et devra en prendre connaissance. 
La hiérarchie est chargée de veiller à son applica5on. 

*Décret 91-654 15 juillet 1991 annexe JO 16 juillet 1991-« Les centres de santé doivent 
posséder un règlement interne précisant les condi5ons de leur organisa5on et de leur 
fonc5onnement ainsi que le nom du responsable » 

I-DisposiEons générales 

I-1 Organismes gesEonnaires 

Le Centre Municipal de Santé est un service municipal géré par la ville de VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES. 
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C’est une structure agréée par l’Etat et conven5onnée avec la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du Val de Marne au sens de la loi du 30 décembre 1999* et conformément à l’Accord 
Na5onal du 19 novembre 2002. 

I-2 Missions 

Le Centre Municipal de Santé est une structure de soins ambulatoires, memant à disposi5on 
du public, sans aucune discrimina5on, une offre de soins médicaux, paramédicaux et 
dentaires de proximité, telle qu’elle figure dans l’agrément qui lui a été antérieurement 
accordé par l’autorité administra5ve. 
Cet établissement, à but non lucra5f, implanté depuis 1919 dans la ville, se caractérise par un 
exercice mul5disciplinaire et pluri-professionnel, alliant le soin, la préven5on, l’éduca5on 
sanitaire et thérapeu5que. Pra5quant le 5ers payant, il assure une prise en charge globale 
des pa5ents en réunissant l’approche médicale et sociale, et en s’appuyant sur l’u5lisa5on 
d’un dossier médical partagé informa5sé depuis fin 2015. Il est le support aux ac5ons de 
santé publique et à la poli5que locale de santé. Il peut par5ciper à des ac5ons de forma5on, 
d’enseignement et de recherche. Enfin, il peut être amené dans le cadre de ses missions, à 
développer des coopéra5ons avec d’autres organismes ayant même voca5on. 

I-3 OrganisaEon Générale du Centre 

A) -Horaires d’ouverture 

Le centre est ouvert au public du 
. Lundi au vendredi de 8H30 à 12H30 et 13H30 à 17H30 et le samedi de 8H30 à 12H 

Tout au long de l’année, sauf les jours fériés légaux. Les horaires d’ouverture et de fermeture 
de l’établissement peuvent être modifiés par décision municipale, en fonc5on des besoins de 
la popula5on. 

 
Loi n°99-1140 du 29 décembre 1999 de financement de la sécurité pour 2000 Titre III : disposi5ons rela5ves aux dépenses et à la trésorerie 
Sec5on 3 : Branche maladie – Ar5cle 23/I, II-Paragraphes modificateurs 
III – « L’ensemble des centres de santé agrées dans le cadre des disposi5ons applicables avant l’entrée en vigueur de la présente loi 
conservent le bénéfice de l’agrément qui leur a été antérieurement accordé par l’autorité administra5ve tant qu’ils répondent aux 
caractéris5ques de cet agrément. Pour ceux des centres qui ne remplissent pas les condi5ons prévues au deuxième alinéa  de l’ar5cle L 
765-1 du code de la santé publique, les tarifs applicables sont ceux  fixés pour chacune des professions  dans les condi5ons prévues aux 
sec5ons 1, 2 et 3 du chapitre II du 5tre VI du livre 1er du code de la sécurité sociale » 

B) -AcEvités 

Les jours et horaires de consulta5ons désignés ci-dessus sont aussi disponibles sur le site de 
la ville ainsi que sur le centre lui-même. Les consulta5ons s’organisent comme suit :  

Service Médical : 

Médecine générale 

Sage-Femme en amente d’enregistrement auprès de l’ARS 
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Service de soins infirmiers 

Service dentaire 

Service vaccinaKon : 
Séances publiques gratuites dans les locaux du Centre Municipal de Santé, 2 fois par mois 
par la Croix rouge avec le sou5en financier de l’ARS pour les pa5ents sans couverture 
d’assurance maladie. 

C) -DirecEon et pôles 

Le centre Municipal de Santé est placé au même 5tre que les autres direc5ons municipales 
sous l’autorité du Maire et de la Direc5on Générale des Services et plus par5culièrement 
sous la Direc5on de l’Ac5on Sociale. La Direc5on du CMS se compose d’une Responsable 
santé qui supervise les trois pôles : le pôle administraEf géré par un responsable 
administra5f, le pôle infirmier géré par un cadre infirmier et le pôle de santé médico-
dentaire géré par un médecin coordinateur (cf.  ANNEXE 1 : Organigramme du centre). 
L’ensemble de l’équipe dirigeante doit pourvoir au bon fonc5onnement du centre, au respect 
des horaires d’ouverture et de consulta5on, à la mise en place et à l’applica5on des décisions 
municipales en ma5ère de poli5que de santé, au respect des disposi5ons légales et 
réglementaires régissant l’établissement et son fonc5onnement. Elle permet le déploiement 
des engagements socle et op5onnels de l’Accord na5onal des centres de santé, et veille à 
leur respect et à leurs mises à jour au fil des avenants. Elle veille également au respect 
médical et à la conserva5on des données médicales ou non, concernant les pa5ents, dans le 
cadre du RGPD et des données de santé. 
Elle par5cipe au recrutement des personnels et des pra5ciens dans leur domaine de 
responsabilité, et soumement ses proposi5ons à l’approba5on de la municipalité. 
Elle permet aux membres du personnel de faire valoir leurs souhaits et droits à la forma5on 
professionnelle con5nue ou pour l’acquisi5on de compétences complémentaires. 
Enfin, l’équipe dirigeante doit faire respecter le présent règlement par l’ensemble des 
personnels travaillant sous leur autorité respec5ve. 
Au sein de la Direc5on, des réunions seront régulièrement organisées en vue de permemre 
une cohérence au sein de l’équipe et de favoriser la réflexion nécessaire à l’évolu5on du 
Centre.  

*le pôle de santé médico-dentaire 
Le médecin coordinateur a pour missions de relayer et de memre en œuvre auprès des 
professionnels de santé intervenant dans l’enceinte du CMS, les orienta5ons stratégiques en 
ma5ère de poli5que locale de santé publique et les engagements de l’Accord na5onal. 
Il a également autorité pour l’organisa5on du service sur l’ensemble des professionnels de 
santé qui conservent leur indépendance professionnelle médicale ou dentaire. 

*le pôle paramédical 
Le cadre infirmier est responsable du service infirmier et des assistantes dentaires et exerce 
une autorité hiérarchique sur l’ensemble de ce personnel. Il a en charge les commandes et le 
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suivi des stocks de matériel médical et infirmier. Il coordonne les ac5ons de préven5on et de 
promo5on à la santé. Il assure l’encadrement, gère les congés et établit les plannings de 
travail des agents placés sous son autorité, en collabora5on avec la direc5on administra5ve.  
Par5cipant à l’équipe de direc5on, il peut se voir confier des missions qui dépassent le cadre 
de l’infirmerie. 

*le pôle administra5f et technique 
Le responsable a pour mission de veiller au fonc5onnement administra5f de l’établissement 
et à l’encaissement des actes des pra5ciens, à la ges5on du 5ers payant, à la télétransmission 
des Feuilles de Soins Electroniques (FSE) à l’Assurance Maladie (ou à défaut sur support 
papier), au suivi des impayés et aux demandes de recouvrement. Il est nommé, pour ce faire, 
régisseur ou régisseur adjoint. 
Le responsable administra5f, outre le suivi des recemes et des divers remboursements, qui 
sont imputés sur le compte du Centre Municipal de Santé, suit la mise en œuvre des 
décisions budgétaires votées par la municipalité et leurs imputa5ons financières. 
Le responsable a également pour mission d’animer et d’informer l’équipe administra5ve, 
d’organiser les plannings des personnels dans le respect des disposi5ons réglementaires et 
des décisions municipales. Elle veille à l’organisa5on de l’accueil, de la prise des rendez-vous 
et de la mise en adéqua5on des moyens en personnel avec les besoins du service. 
Le responsable supervise les agents techniques de la structure, veille à la sécurité du 
bâ5ment et de ses abords. Il signale et alerte sur toutes les anomalies liées au bâ5ment.  

Communica5on interne – ou5ls communs :  
Des réunions de service mensuelles facilitent les échanges entre tous les personnels 
présents, avec diffusion et mise à disposi5on de comptes rendus pour les absents. 
Un dossier de ressources numériques communes est disponible sur le serveur de la 
collec5vité et accessible à tous les membres du personnel administra5f, infirmier et médico-
dentaire. Une amen5on par5culière est demandée pour que le dossier commun soit toujours 
bien organisé selon l’arborescence décidée en équipe, dans le respect du RGPD. 

II-FONCTIONNEMENT 

II-1 Respect de la ConvenEon avec l’Assurance Maladie et de la Nomenclature et de 
l’Accord naEonal 

Le Code de la Sécurité Sociale, notamment ses ar*cles L. 162-32-1 et suivants, et l’Accord 
Na5onal signé en 2015 par la ville au 5tre de son CMS, régissent les rapports entre les 
Caisses Na5onales d’Assurance Maladie et les organismes ges5onnaires de centres de santé. 
Ces textes sont mis à disposi5on des pra5ciens et du personnel du Centre Municipal de 
Santé. Ils prévoient l’applica5on du 5ers payant généralisé pour les actes effectués au Centre 
Municipal de Santé, pour tout pa5ent pouvant jus5fier de l’ouverture de ses droits. Ceme 
pra5que peut toutefois être amenée à évoluer sur le plan technique, en fonc5on des textes 
réglementaires.  
Le personnel administra5f s’assure de la validité d’ouverture des droits des paEents, de leur 
idenEté et de leur domicile. 
La télétransmission des feuilles de soins électroniques en est un des éléments, et est 
devenue la règle générale de transmission des données à l’Assurance Maladie. Ceme pra5que 
est condi5onnée par la produc5on au moment de la réalisa5on de l’acte, de la carte SESAM 
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Vitale du pa5ent et de la Carte Professionnelle de Santé (CPS) du pra5cien. De ce fait, si 
pa5ent perd le bénéfice du 5ers payant en cas de défaut de présenta5on de sa carte vitale, le 
pra5cien est dans l’obliga5on de produire sa CPS au moment de son acte. En effet, ceme 
absence de carte pénalise le pa5ent et/ou l’établissement, qui ne peuvent se faire 
rembourser la consulta5on ni les actes médicaux prescrits. La répé55on d’une telle situa5on, 
en infrac5on aux disposi5ons conven5onnelles de l’Assurance Maladie, et après mise en 
demeure écrite du pra5cien, entraînera la suspension du salaire de l’intéressé, jusqu’à 
régularisa5on.  
La par5cipa5on financière aux actes médicaux laissée à la charge des pa5ents est payée 
auprès du personnel administra5f et ne peut en aucun cas être perçue par les pra5ciens. Il 
n’appar5ent pas par ailleurs au pra5cien, de sa propre ini5a5ve et en fonc5on des règles de 
comptabilité publique, de décider de l’exonéra5on pour un mo5f quelconque du paiement 
d’une par5e ou de la totalité de la consulta5on. Toutefois, il pourra en discuter la nécessité 
avec un membre de la direc5on qui devra relier l’informa5on et orienter le pa5ent vers les 
services sociaux. 
Les tarifs des consulta5ons et des divers actes médicaux sont ceux qui sont définis par 
l’Assurance Maladie. Les tarifs hors nomenclature sont fixés sur proposi5on du médecin 
coordinateur et après approba5on de la municipalité. 
Conformément à la réglementa5on, les principaux tarifs sont affichés au secrétariat d’accueil, 
dans le couloir du RDC et dans la salle d’amente du 1er étage. 

II-2 Les rece`es 

Les recemes du Centre Municipal de Santé, sont cons5tuées par le produit des actes 
médicaux remboursés par l’Assurance Maladie et les organismes complémentaires, par la 
part versée directement par les pa5ents au centre, en espèces, chèque ou carte bancaire, et/
ou par des virements de l’Assurance Maladie au 5tre de disposi5ons réglementaires ou 
conven5onnelles et des structures publiques ou parapubliques pour les ac5ons de 
préven5on menées et pour lesquelles une conven5on a été établie. 

II-3 Exercice professionnel 

A) -Les praEciens 

Le pra5cien s’engage à dispenser à chaque pa5ent, quelle que soit son appartenance sociale, 
ethnique ou religieuse des soins consciencieux d’une qualité conforme aux données acquises 
de la science. 
En exerçant au Centre Municipal de Santé, le pra5cien s’engage également : 

1. A sa5sfaire aux exigences réglementaires prévues au Code la Santé (inscrip5on à 
l’Ordre, paiement des co5sa5ons, etc.…) et techniques prévues par les textes 
régissant l’exercice des professions médicales et le fonc5onnement des 
établissements (enregistrement du diplôme obten5on des numéros RPPS, possession 
d’une CPS men5onnant les coordonnées du CMS…) ; 

2. A respecter et à appliquer les termes de l’Accord na5onal et des conven5ons signés 
entre le Centre Municipal de Santé et l’Assurance Maladie, et de façon plus générale, 
tout texte réglementaire s’appliquant à ce type d’établissement et en régissant le 
mode de fonc5onnement ; 

3. A codifier et sécuriser ses actes médicaux ; 

PROJE
T

Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-48-DE
Date de réception préfecture : 09/04/2024



 48

4. A respecter en toutes circonstances, le libre choix des malades qui viendront le 
consulter, et à s’interdire d’user de ses fonc5ons au Centre pour augmenter sa 
clientèle privée s’il en a une ; 

5. A respecter les modes de fonc5onnement et l’organisa5on de l’établissement ; 
6. A par5ciper aux réunions de coordina5on médicale, réunions de pairs, réunions 

d’évalua5on des pra5ques professionnelles mises en place régulièrement au sein des 
équipes professionnelles, aux réunions de service ; 

7. A par5ciper à l’élabora5on de protocoles pluriprofessionnels et à leur respect dans la 
pra5que professionnelle 

8. A par5ciper aux ac5ons de préven5on ou de santé publique menées par 
l’établissement à la demande de la municipalité ou des instances sanitaires ; 

9. A respecter le devoir de forma5on professionnelle con5nue dans le cadre de la mise à 
niveau des bonnes pra5ques ou de leurs évolu5ons ; 

10. A souscrire une assurance responsabilité professionnelle couvrant les fautes 
détachables du service, la municipalité de Villeneuve Saint Georges ayant contracté 
quant à elle, conformément à la Loi, une assurance responsabilité civile couvrant la 
responsabilité professionnelle inhérente à l’ac5vité du pra5cien au sein de 
l’établissement. 

Le travail des professionnels de santé se fait sous l’organisa5on du médecin coordinateur. Si 
les pa5ents ont généralement un den5ste ou médecin traitant habituel, en cas d’absence ou 
d’indisponibilité, tous les pra5ciens assurent la con5nuité de la prise en charge. Une 
permanence de veille des examens biologiques, de la boite mail commune, de réponses aux 
professionnels de santé extérieurs et aux messages des pa5ents est organisée par roulement 
quo5dien entre tous les médecins généralistes. 

B) -Le service infirmier 

Les infirmier(e)s assurent des soins, des prélèvements, des missions de préven5on et 
d’éduca5on pour la santé, ces dernières pouvant également être mises en œuvre hors de 
l’établissement en fonc5on d’ac5ons définies par la direc5on, avec l’accord de la 
municipalité. Ils et elles ont pour mission également la prépara5on des cabinets médicaux et 
l’aide aux pra5ciens au cours des consulta5ons, l’entre5en et la stérilisa5on des matériels, la 
vérifica5on du bon fonc5onnement du matériel d’urgence, le suivi des besoins et des 
commandes en pe5t matériel et fournitures médicales. 
Le service par5cipe aux ac5ons de préven5on en santé publique, aux ac5vités recentralisées 
de l’Etat (centre de vaccina5on, CDAG, préven5on des maladies cardio-vasculaires, du cancer 
et diabète, éduca5on thérapeu5que de pa5ents diabé5ques, préven5on bucco-dentaire) ou 
aux ac5ons de santé publique préconisées par la collec5vité (ac5ons envers les jeunes, 
préven5on cancer du sein). 

II-4 ObligaEon de discréEon et de secret 

Le personnel de toutes catégories est tenu au secret professionnel conformément au Code de 
Déontologie, au Code de Santé Publique (en par*culier l’ar*cle L.1110-4 alinéa 1er) et à 
l’ar*cle 378 du Code Pénal. Indépendamment des règles de secret professionnel, les salariés 
sont liés par l’obliga5on de discré5on pour tout ce qui concerne les faits dont ils ont 
connaissance dans l’exercice de leurs fonc5ons. 
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II-5 Dossier médical et dentaire 

En applica5on du décret n°92.329 du 30 mars 1992, en par*culier des ar*cles 8 et 11, le CMS 
doit disposer d’un dossier médical et paramédical par pa5ent, commun à tous les pra5ciens. 
Ce dossier partagé est informa5sé depuis fin 2015 en respect de l’engagement de la mise en 
place d’un système d’informa5on dans l’Accord na5onal. Les dossiers dentaires 
informa5ques sont partagés entre les den5stes et les assistantes dentaires pour la 
factura5on. 
La sauvegarde numérique est externalisée auprès d’un prestataire (éditeur du logiciel 
médical et dentaire). 
Les anciens documents papiers ont été pour grande par5e scannés et intégrés dans les 
dossiers informa5sés, puis archivés dans les locaux d’archives du Centre de Santé. 

A) -ComposiEon et tenue des dossiers 

Chaque dossier informa5que comporte : 
- L’iden5fica5on du pa5ent authen5fié sur présenta5on d’une pièce d’iden5té qui 

permet l’authen5fica5on de l’INS (Iden5té Na5onale de Santé) 
- Le document doit contenir la traçabilité médicale de l’acte de soins indiquant le nom 

du pra5cien, la date de la consulta5on, le mo5f de la consulta5on, l’examen clinique 
et les éléments de diagnos5c et prescrip5ons le cas échéant ; 

- Les comptes rendus des examens complémentaires, de consulta5ons spécialisées et 
d’hospitalisa5on. 

- La possibilité de créer un volet de synthèse médicale ou les documents de soins 
produits à verser dans le Dossier médical partagé (Mon Espace Santé) 

B) -Responsabilités 

La ville de Villeneuve-Saint-Georges est dépositaire des dossiers des pa5ents. Ceux-ci  
doivent être conservés de manière à ce que le secret médical et professionnel soit respecté. 
Les dossiers médicaux « papier » archivés sont conservés dans des armoires fermant à clefs 
ou dans les locaux d’archivage et ne peuvent être consultés que par les pra5ciens et 
auxiliaires médicaux dans le cadre de leur travail. 
Les dossiers médicaux informa5sés ont fait l’objet d’une déclara5on à la CNIL comme cela 
était déjà le cas pour le logiciel de 5ers payant. 
En cas de changement de ges5onnaire ou de fermeture du Centre Municipal de Santé, la 
Ville de Villeneuve-Saint-Georges memra en œuvre les moyens nécessaires pour permemre 
aux pra5ciens d’assurer la con5nuité des soins. Les pra5ciens veilleront à transmemre le 
dossier médical soit au pa5ent lui-même soit au médecin désigné par le pa5ent en 
applica5on des règles de communica5on des dossiers médicaux. Les dossiers non transmis 
seront conservés selon les modalités définies pour les archives publiques (20 ans). 
Les dossiers médicaux ou fiches et tout document concernant les pa5ents sont la propriété 
du Centre Municipal de Santé. Seul le personnel médical et paramédical est habilité à les 
consulter. 
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Un dossier ne peut sor5r du centre que le temps d’une visite à domicile. En cas de départ 
d’un pra5cien, les dossiers des pa5ents restent la propriété du centre de santé. 

C) -CommunicaEon du dossier médical 

La transmission du dossier médical peut être demandée soit par le pa5ent ou son 
représentant légal ou les ayants droit du pa5ent en cas de décès en applica5on de la loi du 4 
mars 2002 sur les droits du malade, des ar*cles L.1111-7 et L 1112-1 du code de santé 
publique, et du décret n°2002-637 du 29 avril 2002 rela*f à l’accès aux informa*ons 
personnelles détenues par les professionnels et les établissements de santé. 
Le pa5ent souhaitant avoir accès à son dossier, doit suivre le protocole en remplissant un 
formulaire spécifique. Ce protocole 5ent compte des condi5ons fixées par la réglementa5on 
sur la vérifica5on de l’iden5té du demandeur et sur les délais de communica5on.  
Après l’accord de la direc5on, le pa5ent peut récupérer une copie de son dossier dans un 
délai de 2 à 8 jours après la demande, délai pouvant être porté à 2 mois pour les 
informa5ons datant de plus de 5 ans. L’amesta5on et les jus5fica5fs de ces données sont 
conservés dans son dossier. 
Lorsque la demande concerne un pa5ent décédé, seul un ayant droit peut déposer ceme 
requête. Il appar5ent à l’établissement de vérifier l’iden5té et son droit à solliciter ceme 
communica5on. L’ayant droit doit indiquer le mo5f de ceme demande qui ne peut être que 
de 3 ordres : causes du décès, défendre la mémoire du défunt ou faire valoir un droit. Le 
pa5ent ne doit pas s’y être opposé de son vivant. 

II-6 Equipements 

Le Centre Municipal de Santé alloue les moyens nécessaires à la bonne pra5que des actes 
médicaux et au fonc5onnement des différentes ac5vités, tant sur le plan du personnel, des 
locaux que du matériel, dans le respect des normes et des recommanda5ons édictées par la 
Haute Autorité de Santé (HAS). 
Les matériels et les locaux sont entretenus régulièrement pour répondre aux obliga5ons 
techniques réglementaires, pour maintenir un aspect conforme à celui d’un établissement de 
soins, pour respecter les principes généraux d’hygiène et éviter les risques infec5eux. 
Les locaux sont soumis aux différentes visites d’inspec5ons réglementaires. 
Le matériel d’urgence est disponible et accessible à tous les professionnels de santé. Il est 
régulièrement vérifié et maintenu en bon état de fonc5onnement par le personnel infirmier. 

II-7 Hygiène, sécurité et condiEons de travail 

A) -Sécurité 

1. Chaque agent doit respecter et faire respecter, en fonc5on de ses responsabilités 
hiérarchiques, les consignes générales et par5culières de sécurité en vigueur sur les 
lieux de travail, pour l’applica5on des prescrip5ons prévues par la réglementa5on en 
ma5ère d’hygiène et de sécurité. 

2. Chaque agent doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle de ses collègues et du 
public, notamment en uElisant les équipements de protecEon individuelle et 
collecEve mis à sa disposiEon par la collecEvité. Pour des raisons évidentes de 
sécurité, le personnel doit être par5culièrement vigilant au contrôle de la 
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permanence de la signalé5que de secours (notamment les plans d’évacua5on, les 
consignes en cas de feu et les numéros d’appels de secours). L’accès aux ex5ncteurs 
doit être garan5 en permanence. 

3. Nul ne peut refuser sa par5cipa5on aux exercices de préven5on et de lume contre 
l’incendie ou les accidents de travail. 

4. D’autre part, et conformément aux recommanda5ons de la Commission de Sécurité 
le personnel doit veiller au dégagement permanent des couloirs et issues de secours, 
afin de garan5r le respect du nombre d’Unités de Passage (UP) imposé à 
l’établissement. La direc5on du centre assure, pour sa part, veiller à l’absence de tout 
encombrement mobilier de ces zones. 
L’ensemble du personnel du CMS doit prendre connaissance des consignes du plan 
d’évacua5on de l’établissement en cas de sinistre. 

5. Conformément à l’applica5on du droit de retrait (L 231.8 code du travail), si un agent 
a un mo5f raisonnable de penser que sa situa5on de travail présente un danger grave 
et imminent pour sa vie ou pour sa santé ou s’il constate une défectuosité dans les 
systèmes de protec5on, il en avise immédiatement son supérieur hiérarchique. 
L’agent peut, alors, se re5rer de son poste de travail, à condi5on de ne pas memre en 
danger la sécurité d’autrui. Conformément à l’ar*cle 5, alinéa1, du décret 85-603 du 
10 juin 1985 rela*f à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
professionnelle et préven5ve dans la FPT et à l’ar*cle L231.8.1 du code du travail, 
aucune sanc5on, ni aucune retenue de rémunéra5on ne peuvent être effectuées 
dans le cadre du droit de retrait. 

6. En cas d’accident de travail, une déclara5on immédiate doit être faite auprès de la 
direc5on et du service du personnel de la ville. Un rapport devra être établi par le 
chef de service définissant de façon précise les circonstances exactes de l’accident et 
cherchant à analyser les causes afin de memre en place des mesures de préven5on. 

B)-Hygiène 

1. Le Centre Municipal de Santé met en œuvre les mesures nécessaires au tri et à 
l’élimina5on des déchets d’ac5vité de soins. Les déchets assimilables aux déchets 
hospitaliers contaminés sont confiés à une société spécialisée. Dans ce cadre, tout 
incident ou accident survenu à un pa5ent ou un membre du personnel doit être 
signalé immédiatement à la direc5on. Le personnel devra se référer en cas de 
blessure ou de piqûre accidentelle avec du matériel souillé, à la procédure de 
conduite à tenir affichée dans l’infirmerie et consignée dans les classeurs 
PROTOCOLES stockés à l’Infirmerie (Protocole AES Accident d’exposi5on au sang). 

2. L’ensemble du personnel est tenu de se soumemre aux examens prévus par la 
réglementa5on rela5ve à la Médecine Professionnelle. A ce 5tre, il doit être à jour 
des vaccina5ons obligatoires, se présenter aux visites et communiquer le cas échéant 
les amesta5ons correspondantes. 

3. Le respect des gestes barrière en cas de pandémie ou d’épidémies saisonnières, entre 
collègues et envers les usagers, est obligatoire et non négociable par les membres du 
personnel. 

4. Le personnel dispose, pour le dépôt de ses vêtements et de ses objets personnels, de 
ves5aires, ou d’armoires individuelles avec serrure ou cadenas, qui doivent être 
maintenus en état de propreté constante et fermés à clef. 

PROJE
T

Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-48-DE
Date de réception préfecture : 09/04/2024



 52

5. Conformément à la Loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 rela*ve à la luie contre le 
tabagisme et l’alcoolisme (dite loi Evin), il est interdit de fumer dans l’enceinte de 
l’établissement. 

6. Il est formellement interdit d’accéder sur le lieu de travail en état d’ivresse. Il est 
également interdit d’introduire ou de consommer des boissons alcoolisées sur le lieu 
de travail. 

7. Les repas ou la nourriture doivent être stockés et pris dans les locaux prévus à cet 
effet. 

8. Il est interdit de procéder à des affichages sur les murs ou inscrip5ons en dehors des 
panneaux réglementaires, ou de détruire ou détériorer les affiches apposées sur ces 
panneaux. 

Toute anomalie constatée rela5ve à l’hygiène et à la sécurité devra être signalée auprès de la 
direc5on qui la men5onnera dans le registre d’hygiène et de sécurité. 

II-8 InformaEon tarifaire des paEents   

Selon l’obligaEon d’affichage du Décret no 2009-152 du 10 février 2009 rela*f à l’informa*on 
sur les tarifs d’honoraires pra*qués par tous les professionnels de santé du centre, des 
informa5ons sur tous les actes conven5onnés et leurs tarifs sont visibles en 3 sites différents 
(hall d’accueil, couloir du RDC et salle d’amente du 1er étage). Elles sont mises à jour en temps 
réel selon les évolu5ons tarifaires conven5onnelles médicales, infirmières, dentaires et de 
sage-femme. 
En cas d’orientaEon vers des professionnels extérieurs (spécialistes, imagerie médicale, 
laboratoires, paramédicaux) une informa5on éclairée de leurs condi5ons tarifaires est 
délivrée. L’orienta5on vers d’autres offreurs de soins pra5quant le 5ers payant et exerçant en 
secteur 1 est privilégiée selon le niveau de ressources des pa5ents. Des documents 
ressources de tous les correspondants médicaux et paramédicaux poten5els sont mis à jour 
par l’équipe médicale dans un dossier commun dédié stocké sur un serveur accessible à tous 
les médecins, avec men5on des condi5ons tarifaires secteur 2 le cas échéant. 

III-LE PERSONNEL DU CMS 

III-1 DisposiEons générales 

Le Centre Municipal de Santé est un des services de la Ville de Villeneuve-Saint-Georges. Il 
fonc5onne donc en conformité avec le Code Général des Collec*vités Territoriales et en 
applica5on des lois statutaires de la Fonc*on Publique Territoriale, et du règlement intérieur 
de la ville. 

A) -Horaires de travail 

1. Les horaires de travail sont fixés par la municipalité. Ils doivent être obligatoirement 
respectés, de même que les modifica5ons qui pourraient y être apportées. 
Conformément à la législa5on en vigueur, la durée du travail s’entend en travail 
effec5f. Ceci implique que chaque salarié se trouve à son poste, en ayant revêtu 
éventuellement sa tenue de travail, aux heures fixées pour la durée du travail, du 
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début jusqu’à la fin. Les horaires sont fixés dès le début de la semaine pour chaque 
agent sur un planning affiché dans les locaux.  

2. Les lieux d’entrée et de sor5e du personnel sont définis par la direc5on. Toute entrée 
ou sor5e de l’établissement peut donner lieu à pointage. 

3. Le personnel n’a accès aux locaux de l’établissement que pour l’exécu5on de son 
travail. Il n’a aucun droit, sauf autorisa5on préalable de la municipalité ou de la 
direc5on, d’entrer ou de se maintenir sur les lieux de travail pour une autre cause, 
excepté l’exercice d’un mandat syndical ou de représentant du personnel 
conformément à la loi. 

4. Sauf accord de la direc5on, le personnel n’est pas autorisé à introduire ou faire 
introduire dans l’établissement des personnes étrangères à celui-ci, sans raison de 
service, sous réserve des droits des représentants du personnel. 

5. A l’ouverture et à la fermeture du centre, 2 agents minimums doivent être présents. 
6. Les heures complémentaires/supplémentaires ne sont autorisées que sur demande 

de la hiérarchie ou pour des besoins impérieux de service (con5nuité de soins). Le 
temps supplémentaire effectué lors du dépassement des horaires de certaines 
consulta5ons doit être récupéré dans les 48H. 

7. Les heures de travail du samedi doivent de préférence être prises au préalable dans la 
même semaine. 

B) -Retards et absences 

1. Tout retard ou absence doit être jus5fié auprès de la direc5on. 
2. Le personnel doit son en5ère ac5vité au service de l’établissement pendant ses 

heures de travail. 
3. Aucun salarié ne peut s’absenter de son poste de travail sans mo5f valable ni quimer 

l’établissement sans autorisa5on préalable ou ordre de mission ponctuel ou 
permanent. Ceme disposi5on ne s’applique pas aux représentants du personnel dans 
l’exercice de leurs fonc5ons. 

4. Toute absence d’un salarié, lorsqu’elle est prévisible, doit faire l’objet d’une 
autorisa5on préalable délivrée par la direc5on. 

5. Dans le cas d’une absence non prévisible et sauf cas de force majeure, l’absence doit 
être mo5vée de raisons impérieuses, signalée immédiatement à la direc5on, et 
no5fiée dans les plus brefs délais. 

6. Les agents ayant des fonc5ons syndicales ou représenta5ves du personnel peuvent 
s’absenter mais doivent informer préalablement la direc5on dans la limite des 
autorisa5ons spéciales d’absence. 

7. L’absence pour maladie ou accident sauf en cas de force majeure devra être signalée 
téléphoniquement à la direc5on au plus tard à l’heure prévue de prise de poste. Elle 
sera jus5fiée dans les 48 heures par l’envoi à la Direc5on des Ressources Humaines 
de la commune d’un cer5ficat médical indiquant la durée de l’arrêt de travail. Pour un 
accident de service la déclara5on doit être effectuée le plus rapidement possible. 

C) -Usage des locaux et du matériel 
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Chaque membre du personnel doit veiller à conserver en bon état les locaux de 
l’établissement ainsi que le matériel qui lui est confié en vue de l’exécu5on de son travail. 
Sous réserve des droits reconnus aux représentants du personnel, l’usage du téléphone à des 
fins personnelles est interdit, sauf cas graves et urgents. L’u5lisa5on des téléphones 
portables dans l’enceinte de l’établissement est limitée. 
Le personnel ne doit pas se faire expédier de correspondance et colis personnels à l’adresse 
de l’établissement et il est interdit d’envoyer sa correspondance personnelle aux frais de la 
commune. 
L’emploi du papier ou d’enveloppes à en-tête de l’établissement pour la correspondance 
personnelle est strictement interdit. 

D) -Comportement à l’égard des malades et de leurs familles 

Le personnel est tenu au respect et à la correc5on vis-à-vis des personnes accueillies dans 
l’établissement et de leurs familles. Une tenue correcte est exigée de l’ensemble du 
personnel, dans son habillement, comme dans son langage et ses a�tudes. 
Le personnel concerné doit s’efforcer d’assurer le confort physique et moral ainsi que la 
sécurité aux malades dont il a la charge. Il doit éviter pendant le service, toute discussion ou 
propos de nature à troubler les personnes accueillies dans l’établissement. Dans ce cadre, 
aucune propagande ou pression ne doit être exercée sur les malades ou sur leurs familles. 
Le personnel doit respecter le libre choix des pa5ents en ce qui concerne les pra5ciens qui 
les soignent. Il peut proposer d’orienter vers un autre pra5cien si le cas nécessite 
manifestement une prise en charge plus rapide que possible avec leur pra5cien habituel. 

III-2 Recrutement 

Le recrutement du personnel s’effectue dans le cadre des disposi5ons statutaires. Le 
personnel du CMS fait donc par5e du tableau des effec5fs de la ville et est placé sous 
l’autorité du Maire. 
Les pra5ciens, agents contractuels non 5tulaires de la Fonc5on Publique Territoriale, 
bénéficient d’un contrat de travail précisant en par5culier pour chacun d’eux le temps de 
travail hebdomadaire et la durée de recrutement. Ce temps de travail ainsi que sa répar55on 
hebdomadaire ne peuvent être modifiés sans l’accord des deux par5es signataires. 

III-3 Congés annuels 

Pour tout le personnel, les congés doivent être pris entre le 1er janvier et le 31 décembre de 
l’année en cours après accord de la direc5on. Le report n’est pas de droit et est soumis à 
l’autorisa5on de l’autorité territoriale quel que soit le mo5f. 
La durée de congés annuels et autorisa5ons spéciales d’absence est iden5que à ceux des 
autres agents de la ville de Villeneuve-Saint-Georges. 
Conformément au décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, les pra5ciens auront droit à 
des congés annuels et des congés par5culiers au prorata du temps de travail, rémunérés 
dans les mêmes condi5ons d’amribu5on et de durée que celles prévues pour les 
fonc5onnaires 5tulaires. 
Les agents à temps plein ont droit aux congés annuels et RTT selon la réglementa5on mise 
en place dans la collec5vité dans le cadre de l’applica5on des 1607 heures. 
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Les agents n’exerçant pas leurs fonc5ons pendant la totalité de la période de référence (1er 
janvier au 31 décembre) ont droit à un congé annuel dont la durée est calculée au prorata de 
la durée des services accomplis. 
Les prévisions de congés annuels pour l’année devront être proposées à la direc5on avant le 
1er mars de l’année en cours. Leur accepta5on, dans un délai de 15 jours après la remise des 
congés, 5endra compte de la nécessité d’assurer la con5nuité du service et pra5ciens d’une 
même discipline. 

III-4 FormaEon 

Le personnel du CMS bénéficie d’un droit à la forma5on conformément à la Loi n°84-594 du 
12 juillet 1984, rela*ve à la forma*on des agents de la fonc*on publique territoriale, 
modifiée par la Loi 2007-209 du 19 février 2007. Ce droit est soumis à l’accord de l’autorité 
territoriale après avis de la direc5on. Il s’exerce en fonc5on des nécessités de service afin 
d’apporter un service de qualité aux pa5ents, d’op5miser la ges5on de l’établissement tout 
en assurant la con5nuité du service public. 
Les pra5ciens doivent se conformer aux règles régissant la forma5on médicale con5nue*, en 
respectant la règle du prorata horaire. C'est-à-dire que la prise en charge par la collec5vité de 
la forma5on, payante et non soumise à indemnisa5on par l’Agence na5onale de DPC, sera 
calculée au prorata du nombre d’heures de consulta5on effectuées sur le centre. 
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IV-MODALITES DE CONSERVATION ET DE GESTION DES MEDICAMENTS ET DES 
DISPOSITIFS MEDICAUX STERILES ET NON STERILES 

En ma5ère de lume contre les infec5ons nosocomiales, le personnel est tenu au respect des 
procédures de désinfec5ons définies et affichées, en par5culier pour la désinfec5on et la 
stérilisa5on des disposi5fs médicaux (DM). 
 Ces disposi5fs rentrent dans 3 catégories selon la classifica5on du Centre technique Na5onal 
des Infec5ons Nosocomiales, approuvé par la Direc*on Générale de la Santé (circulaire 
n°672) : 

 
*Ar5cle L4133-1 du Code de la Santé Publique- Modifié par l’Ordonnance n°2005-804 du 18 juillet 2005- art.13 () 
« La forma5on médicale con5nue a pour objec5f le perfec5onnement des connaissances et l’améliora5on de la qualité des soins et du 
mieux-être des pa5ents, notamment dans le domaine de la préven5on, ainsi que l’améliora5on de la prise en compte des priorités de santé 
publique. La forma5on médicale con5nue cons5tue une obliga5on pour les médecins exerçant à 5tre libéral, les médecins salariés non 
hospitaliers ainsi que pour les personnels men5onnés à l’ar5cle L.6155-I. 
Les professionnels de santé visés au deuxième alinéa du présent ar5cle sont tenus de transmemre au conseil régional de la forma5on 
médicale con5nue men5onné à l’ar5cle L 4133-4 les éléments jus5fiant de leur par5cipa5on a des ac5ons de forma5ons agréées, à des 
disposi5fs d’évalua5on, notamment ceux men5onnés à l’ar5cle L. 4133-1-1, ou amestant qu’ils sa5sfont, à raison de la nature de leur 
ac5vité, au respect de ceme obliga5on. Le respect de ceme obliga5on fait l’objet d’une valida5on. 
Peut obtenir un agrément toute personne morale de droit public ou privé, à caractère lucra5f ou non, dès lors qu’elle répond aux critères 
fixés par les conseils na5onaux men5onnés à l’ar5cle L.4133-2 » 

Dans certains cas, le traitement recommandé doit tenir compte des circonstances 
d’u5lisa5on. D’autre part, tout DM de faible risque infec5eux, souillé par des liquides 
biologiques doivent être soumis à une désinfec5on de niveau intermédiaire. 

Les vaccins sont répertoriés par les infirmières et conservés à température constante dans 
des réfrigérateurs spécifiques équipés d’un affichage extérieur de la température. 

Catégorie U5lisa5on Exemples Traitement 
recommandé

DM à haut risque 
infec5eux

Contact avec les 
5ssus stériles et/ou 
le système vasculaire

Instruments de 
chirurgie, pinces à 
biopsie, etc.…

Stérilisa5on

DM à risque 
infec5eux médian

Contact avec la peau 
lésée et les 
muqueuses

Canules d’aspira5on, 
endoscopes, 
instrumenta5on de 
bouche

Désinfec5on de 
niveau 
intermédiaire : 
bactéricide virucide

DM à faible risque 
infec5eux

Contact avec la peau 
saine

Stéthoscopes, 
bassins, mobilier

Désinfec5on de bas 
niveau : bactéricide, 
fongicide, + ou - 
virucide
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Les médicaments nécessitant une conserva5on au frais sont entreposés dans un 
réfrigérateur avec les produits d’allergologie. Les autres types de médicaments sont 
entreposés dans une armoire fermée à clé qui se trouve dans une pièce aussi fermé à clé. 

Les professionnels de santé tenus de veiller au bon fonc5onnement du matériel, à 
l’approvisionnement, aux règles de conserva5on et aux dates de péremp5on. 

Les matériels médicaux doivent être entreposés après chaque consulta5on dans la pièce 
réservé à cet effet et fermé à clé. 

Les clés sont sous la responsabilité des infirmières. 

REGLES D’HYGIENE ET DE PREVENTION DU RISQUE INFECTIEUX. 

Nos objec5fs sont de diminuer les infec5ons transmises lors d’actes de soins et de contrôler 
le risque infec5eux lié à l’environnement. 
Nous privilégions dans la mesure du possible les disposi5fs médicaux à usage unique sauf 
pour certaines spécialités comme le cabinet dentaire. 
cf. procédures de décontamina*on, de neioyage et de stérilisa*on des disposi*fs médicaux 
stérilisables.  

• HYGIENE DES MAINS 
L’hygiène des mains est très importante (cf. fiche médecine préven*ve) 
Consignes à appliquer : 

Se laver les mains avec un savon doux : 
• Avant d’entrer au cabinet médical ou infirmier et après en être sor5 
• Si les mains sont souillées, se les laver entre deux pa5ents ou deux ac5vités 
• Réaliser une fric5on des mains de trente secondes avec un produit hydro alcoolique : 

en cas d’interrup5on des soins pour un même pa5ent, avant et après le port de 
gants.  

• PORT DE GANTS 
U5liser des gants à usage unique (latex, vinyle non poudrés…) : 
En cas de souillures, lésions cutanées, prélèvements sanguins  
En fonc5on du geste technique à réaliser, privilégier l’u5lisa5on des gants stériles ou non 
stériles 

• MASQUE FACIAL 
Porter un masque en cas de : 

• Risques de projec5ons de liquides biologiques, et en fonc5on de la situa5on, port 
également de lunemes de protec5on 

• Gestes à haut risque d’asepsie 
• Epidémie (grippe, COVID…) 
• Pa5ents porteurs de tuberculose ou présentant un syndrome respiratoire 

• TENUE DE TRAVAIL 
L’objec5f est de limiter le risque infec5eux en protégeant le pa5ent et le soignant.  
Le port de blouse est obligatoire pour l’ensemble des personnels des secteurs d’ac5vité liés 
aux soins.  

PROJE
T

Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-48-DE
Date de réception préfecture : 09/04/2024



 58

Les blouses sont changées aussi souvent que nécessaire (au moins quo5diennement). 
Le linge est entretenu par le personnel technique du Centre de Santé.  

▪ ENTRETIEN DES LOCAUX  
L’objec5f est de réduire le nombre de micro-organismes et prévenir les infec5ons.  
Chaque pièce est aérée plusieurs fois par jour.  
L’entre5en se fait deux fois par jour après chaque demi-journée de consulta5ons.  
Les sols et surfaces sont nemoyés avec des produits désinfectants.  
Pour éviter la proliféra5on des germes et éradiquer les bactéries de manière efficace, nous 
désinfectons deux fois par mois et plus si nécessaire (en cas d’épidémie) tous les cabinets 
médicaux et les salles d’amente à l’aide d’un bactéricide.  

DETAIL DES MODALITES DE GESTION DES RISQUES D’ACCIDENTS D’EXPOSITION LIES : 

▪ AU SANG (A.E.S) 
Le matériel souillé par le sang et réu5lisable est à manipuler avec précau5on et doit être 
décontaminé immédiatement.  
Le matériel souillé à type d’objets piquants, coupants et tranchants (O.P.C.T) doit être déposé 
immédiatement après usage sans manipula5on dans un collecteur adapté situé au plus près 
du soin et dont le niveau maximum est à vérifier.  
Obliga5on de porter des gants lors de la manipula5on d’objets piquants, coupants et 
tranchants qui pourraient être contaminés par du sang ou tout autre liquide biologique.  
Ne jamais recapuchonner les aiguilles et les éliminer dans un collecteur prévu à cet effet. 

En cas d’accident lié au sang : cf. fiche Protocole N°9 (Classeur PROTOCOLES) et Affiche dans 
le poste infirmier 

• AUX RADIATIONS IONISANTES 
La personne compétente en radio protec5on (PCR) est chargée :  

• De se former régulièrement, 
• D’informer régulièrement le personnel sur les risques liés aux radia5ons, 
• De contrôler la conformité des installa5ons. 

PORT DU DOSIMETRE 
Les professionnels travaillant au cabinet dentaire sont tenus de porter leur dosimètre 
individuel.  
Chaque mois, les dosimètres sont envoyés à l’I.R.S.N. qui les étudie et compare avec les 
dosimètres témoins et d’ambiance et envoie un rapport détaillé sur le suivi des agents au 
Service de Médecine Préven5ve.  

CONSIGNES DE SECURITE 
Lors de la prise des clichés, l’agent doit rester dans l’Office ou bien porter obligatoirement un 
tablier de plomb. 
Eviter toute exposi5on inu5le au rayonnement.  
En cas de dysfonc5onnement de l’appareil, débrancher l’alimenta5on électrique et prévenir 
la P.C.R.  
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V-MODALITES D’ELIMINATION DES DECHETS D’ACTIVITES DE SOINS A RISQUES 
INFECTIEUX 

Le Centre Municipal de Santé met en œuvre les mesures nécessaires au tri et à l’élimina5on 
des déchets. Des containers réglementaires sont mis à la disposi5on des pra5ciens pour 
déposer les déchets d’ac5vités de soins à risque infec5eux qui sont confiés à une société 
spécialisée pour leurs élimina5ons (cf annexe 2 : collecte des déchets). Il en est de même 
pour les fluides contaminés cons5tuant des eaux usées autres que domes5ques (ar*cle 35.8 
du  
Code de santé publique). 
Les déchets à risque sont stockés dans une pièce fermée à clé, celle-ci est conservée à 
l’infirmerie.  
Seules les infirmières assurent le suivi des enlèvements de ces déchets, conformément à la 
réglementa5on et le contrat passé avec la Société MEDIDEC 

PROCEDURES DE DECONTAMINATION DE NETTOYAGE ET DE STERILISATION 
DES DISPOSITIFS MEDICAUX STERILISABLES. 

DIFFERENTES ETAPES DE LA STERILISATION 
1/ Pré-désinfecEon et trempage 
2/ Ne`oyage 
3/ Séchage 
4/ Ensachage 
5/ Autoclavage 

1/ Pré-désinfecEon et trempage 
Le bac de désinfec5on de l’instrumenta5on médico-chirurgicale con5ent 10 litres + 50 
ml d’Hexanios G + R (détergent pré-désinfectant de l’instrumenta5on). Laisser 
tremper 15 mn. 
2/ Ne`oyage 

 Brosser le matériel (pinces, ciseaux) et nemoyer les plateaux.  Rincer à l’eau claire. 
3/ Séchage 

 Essuyer avec du papier. 
4/ Ensachage 
Memre le matériel sous sachet. Les pinces à l’unité et les différents plateaux selon les 
spécialités (Gynécologie, Dermatologie et pansements…).  
5/ Autoclavage 

Vérifier l’intégralité des sachets et les placer dans l’autoclave. Ne pas gêner les systèmes 
d’aéra5on et de fermeture. Memre en route l’autoclave, cycle à134 °. Le cycle dure environ 
une heure. A la sor5e, noter sur le bord du sachet la date du jour de la stérilisa5on. La 
stérilisa5on est valable deux mois.  
Le centre de santé dispose de deux autoclaves (pôle infirmier et pôle dentaire) pour 
effectuer la stérilisa5on du matériel médical qui sont contrôlés une fois par an par la Société 
Stéri- France. 

La stérilisa5on est réalisée pour les matériels thermorésistants par un procédé u5lisant la 
chaleur humide ayant une capacité de réaliser le vide. 
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Le cycle est de 134°. 

Les étapes de condi5onnement, prépara5on de la charge, lancement et déchargement du 
stérilisateur suivent les recommanda5ons du fabricant. 
La traçabilité du matériel stérilisé u5lisé est matérialisée dans le dossier dentaire informa5sé 
via un é5quetage et doucheme de numérisa5on. 
Le contrôle des péremp5ons de matériel stérilisé est effectué tous les 90 jours par les 
infirmières et les assistantes dentaires. 

VI-MODIFICATIONS DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

Le règlement de fonc5onnement est porté à la connaissance du personnel du Centre 
Municipal de Santé par voie d’affichage et remis à chaque agent. 
Il peut être complété ou modifié par le Conseil Municipal après avis du Comité Technique 
Paritaire de la ville, dans le respect de l’applica5on de la législa5on en vigueur. 

PROJE
T

Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-48-DE
Date de réception préfecture : 09/04/2024



 61

ANNEXE 1 

ORGANIGRAMME DU CENTRE MUNICIPAL DE SANTE 
Mars 2024 

MAIRE 
M. Philippe GAUDIN

Direction Générale 
des Services 

Mme Annabelle 
NICHO

Direction des 
Solidarités 

Mme Marie-Pierre 
FIOT

Responsable Santé 
Mme Manal DENIDNI

Responsable 
Administratif 

Mme Latifa 
GIANNITRAPANI

Agents Administratifs 
(5) Agents Techniques (2)

Responsable 
Paramédicale 

Mme Amélie BEHARY 

Infirmières (3) Auxiliaires de Soins (2)

Médecin 
Coordinateur 

Dr Isabelle 
BLANCHIN

Cabinet         Sage-
Femme (1) 

en cours 
d'enregistrement 

Cabinet Dentaire (1)PROJE
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ANNEXE 2 

CONDUITE À TENIR EN MATIERE D’HYGIENE 
ET DE PROTECTION POUR LA COLLECTE DES DECHETS 

Le centre de santé génère trois types de déchets devant être traités selon la procédure 
suivante : 

❖ Catégorie 1=> déchets non coupants, non tranchants et non contaminés (par exemple 
des essuie-mains, toute forme de papeterie, d’emballage, etc.…) :  

Pour la collecte, le personnel doit porter des gants non stériles. La collecte de ces déchets se 
fait dans des poubelles portant des sacs de couleur noire. Ces sacs doivent être fermés avant 
d’être transportés. Les sachets fermés sont déposés dans la poubelle de collecte générale 
fournie par la commune (poubelle pour déchets ménagers). 

❖ Catégorie 2=> déchets non coupants, non tranchants mais contaminés (par exemple 
des compresses souillées, gobelets dentaires, pansements, etc.…) : 

Pour la collecte, le personnel doit porter des gants non stériles. La collecte de ces déchets se 
fait dans des poubelles contenant des sacs de couleur jaune impéra5vement (sacs renforcés). 
Ces sacs doivent être fermés avant d’être transportés. Les conteneurs sont déposés ensuite 
dans le local de stockage réservé à cet usage. Ils sont ensuite relevés par la société MEDIDEC 
et transportés pour incinéra5on, conformément aux exigences ADR. Un bordereau de 
destruc5on devra être fourni par ladite société. 

❖ Catégorie 3=> déchets coupants ou tranchants, contaminés ou non (par exemple des 
seringues, aiguilles, lames de bistouris, etc.…) : 

Ces déchets sont, au fur et à mesure de leur produc5on, déposés par le pra5cien qui en a 
l’usage, dans les conteneurs jaunes hermé5ques type Sani box, mis à disposi5on dans 
chaque cabinet. Pour la collecte, le personnel doit porter des gants non stériles. Au cas où un 
matériel n’aurait pas été introduit dans la boite de sécurité, il devra être saisie par 
l’intermédiaire d’un instrument de préhension (type précelle ou pince), et déposé dans la 
boite jaune. Une fois remplie, ceme boite doit être fermée hermé5quement, transportée par 
les infirmières et auxiliaires médicaux-techniques dans le local à déchets et déposée sans 
compactage dans les conteneurs à sac jaune. 
Concernant les déchets d’amalgames dentaires, ils sont considérés comme des déchets de 
catégorie 2 en termes de manipula5on. Leur collecte se fait au travers des 3 récipients 
é5quetés et déposés dans chaque cabinet (récipients pour capsules, pour amalgames secs et 
pour amalgames humides). Le remplacement des collecteurs est fait par une société 
spécialisée qui s’occupe du traitement et de l’élimina5on de ces déchets. 
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ANNEXE 3 

CODE DE LA SECURITE SOCIALE & ACCORD NATIONAL 

CODE DE LA SECURITE SOCIALE 
ArEcle L162-32-1 du code de la Sécurité Sociale 
(Loi n°99-1140 du 29 décembre 1999 art.23 II Journal Officiel du 30 décembre 1999) 
(Loi n°2001-1246 du 21 décembre 2001 art.28 Journal Officiel du 26 décembre 2001) 

ACCORD NATIONAL 
(Accord na*onal des Centres de santé, publié au Journal officiel du 30 septembre 2015, et 4 avenants ultérieurs) 

Les rapports entre les organismes d’assurance maladie et les centres de santé sont définis en 
par5culier par un Accord na5onal conclu fin 2015 avec la Caisse na5onale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés, au moins une autre caisse na5onale d’assurance maladie et 
une ou plusieurs organisa5ons représenta5ves des centres de soins médicaux, dentaires et 
polyvalents. 
Cet accord détermine notamment : 

1. Les obliga5ons respec5ves des caisses primaires d’assurance maladie et des centres 
de santé, notamment les engagements socle du bloc commun principal de l’Accord 
na5onal (l'accès aux soins, le travail d'équipe/la coordina5on, les systèmes 
d'informa5on) et les engagements secondaires (la démarche qualité, 
l'accompagnement des publics vulnérables, la télétransmission) ; 

2. Les condi5ons générales d’applica5on des conven5ons men5onnées aux sec5ons 1, 2 
et 3 du présent chapitre aux différents professionnels exerçant dans des centres de 
santé ; ces condi5ons ne peuvent pas modifier les tarifs des honoraires, 
rémunéra5ons et frais accessoires déterminés par ces conven5ons ; 

3. Les modalités d’organisa5on des ac5ons de préven5on sanitaire menées par les 
centres de santé ; 

4. Les mesures jugées appropriées pour favoriser l’accès aux soins des assurés sociaux 
et garan5r la qualité et la coordina5on des soins ; 

5. Les modes de rémunéra5ons, autres que le paiement à l’acte, des ac5vités de soins 
ainsi que les modes de rémunéra5on des ac5vités non cura5ves des centres de santé 
(valorisa5on de l’exercice coordonné en équipe pluriprofessionnelle, ac5ons de 
préven5on et d’éduca5on pour la santé) ; 

6. les condi5ons dans lesquelles les organismes d’assurance maladie par5cipent à des 
ac5ons d’accompagnement de l’informa5sa5on des centres de santé, notamment 
pour ce qui concerne la transmission, par voie électronique des documents 
nécessaires au remboursement ou à la prise en charge. Les centres s’engagent dans 
ce cadre à réaliser un taux significa5f de télétransmission de documents nécessaires 
au remboursement des actes ou des presta5ons qu’ils dispensent, à memre en 
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applica5on les procédures de dématérialisa5on dans le cadre du Ségur du numérique 
en santé ; 

7. Les objec5fs et les modalités d’organisa5on de la forma5on professionnelle 
conven5onnelle des différentes catégories de personnels médicaux et paramédicaux 
exerçant dans les centres de santé.  

PROJE
T

Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-48-DE
Date de réception préfecture : 09/04/2024



 65

PROJE
T

Accusé de réception en préfecture
094-219400785-20240328-24-7-48-DE
Date de réception préfecture : 09/04/2024



 66

ANNEXE 4 

ACTIVITES DU CENTRE DE SANTE HENRI DRET 
RéparEEon des acEvités par cabinets Mars 2024 

 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 1 SAMEDI sur 2

Cabinet 1

SAGE-FEMME 
ZRAGA LAJMI K.  

8H30-12H00

MEDECINE 
Dr TALHAOUI 
8H30-12H00

SAGE-
FEMME 
ZRAGA 

LAJMI K.  
8H30-12H00

MEDECINE 
Dr TALHAOUI 
8H30-12H00

Cabinet 2
MEDECINE 
Dr LEROUX 

8H30-12H00

MEDECINE 
Dr LEROUX 

8H30-12H00

MEDECINE 
Dr LEROUX 

8H30-12H00

MEDECINE 
Dr LEROUX 

8H30-12H00

MATIN
Cabinet 3

MEDECINE 
Dr BLANCHIN  
8H30-12H00

MEDECINE 
Dr BLANCHIN  
8H30-12H00

MEDECINE 
Dr 

BLANCHIN  
8H30-12H00

MEDECINE 
Dr BLANCHIN  
8H30-12H00

Cabinet 4
MEDECINE 
Dr PHAM  

8H30-12H00

MEDECINE 
Dr PHAM  

8H30-12H00

MEDECINE 
Dr PHAM  

8H30-12H00

Cabinet 5

Cabinet 1

SAGE-FEMME 
ZRAGA LAJMI K.  

13H30-17h00

MEDECINE 
Dr TALHAOUI 
13H30-17H00

SAGE-
FEMME 
ZRAGA 

LAJMI K.  
13H30-17H0

Cabinet 2
MEDECINE 
Dr LEROUX 

13H30-17H0
0

MEDECINE 
Dr LEROUX 

13H30-17H00

MEDECINE 
Dr LEROUX 

13H30-17H0
0

APRES 
MIDI Cabinet 3

MEDECINE 
Dr BLANCHIN 
13H30-18H00

Cabinet 4
MEDECINE 
Dr PHAM 

13H30-17H00

MEDECINE 
Dr PHAM 

13H30-17H0
0

MEDECINE 
Dr PHAM 

13H30-17H0
0

Cabinet 5

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 1 SAMEDI sur 2

MATI
N

Cabinet 
dentaire

DENTISTERIE 
Dr REVOL 

9H00-12H30

APRES 
MIDI

Cabinet 
dentaire

DENTISTERIE 
Dr REVOL 

13H30-17H00
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En rouge : consulta5ons dispensées 1 semaine sur 2 (roulement des médecins généralistes présents le samedi 1 
fois/mois) 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 1 SAMEDI sur 2

MATI
N

Cabinet 
infirmier

N. LIBELLE 
D. UYSAL 

A. BEHARY

N. LIBELLE 
D. UYSAL 

A. BEHARY

N. LIBELLE 
D. UYSAL 

A. BEHARY

N. LIBELLE 
D. UYSAL 

A. BEHARY

N. LIBELLE 
D. UYSAL 

A. BEHARY

En alternance 
N.L. ou D.U. ou 

A.B.

APRES 
MIDI

Cabinet 
infirmier

N. LIBELLE 
D. UYSAL 

A. BEHARY

N. LIBELLE 
D. UYSAL 

A. BEHARY

N. LIBELLE 
D. UYSAL 

A. BEHARY

N. LIBELLE 
D. UYSAL 

A. BEHARY

N. LIBELLE 
D. UYSAL 

A. BEHARY
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LISTE DU PERSONNEL NON PROFESSIONNEL DE SANTE EN POSTE AU CENTRE 

ADMINISTRATIFS : 
• Mme Manal DENIDNI : Responsable Santé 

• Mme La5fa GIANNITRAPANI : Responsable Administra5ve 

• Mme Patricia BOIRON :  Régisseur Principal 

• Mme Catherine BIRET : Régisseur Suppléant – Agent de Ges5on / Accueil 

• Mme Ruth NGANGA : Régisseur Suppléant – Agent de Ges5on / Accueil 

• Mme Karine LE PEURIEN : Régisseur Suppléant – Agent de Ges5on / Accueil 

• Mme Saadia MACHETOU : Agent d’Accueil 

PERSONNE COMPETENTE EN RADIODIAGNOSTIC : 

• EXTERNALISE - APAVE 

AGENTS TECHNIQUES : 

• Mme Annie OSTAFEV 

• Mme Anissa AICHAOUI 
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ANNEXE 5 

LES MALLETTES D’URGENCE ET DE VISITE 
SONT REGULIEREMENT CONTRÔLEES ET TESTEES 

SOUS LA RESPONSABILITE DES INFIRMIERES 

COMPOSITION DU KIT D’OXYGENE 

• 1 bouteille d’oxygène médical (400 litres) 
• 1 détendeur de la marque REGSON + 1 détendeur de la marque MEDISELECT 
• 1 insufflateur manuel de la marque AMBU SPUR II - pediatric resuscitor  

Il est composé d’un ballon, d’une valve de surpression 4,0 kPa (40 cm H20) 
• 1 masque taille enfant + 1 masque taillé bébé 

o Norme EN ISO 10651-4, conforme à la direc5ve européenne 93/42/CEE du 
conseil rela5f aux disposi5fs médicaux. 
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MALLETTE DE VISITE POUR LES MEDECINS 
GENERALISTES 

Stéthoscope

Otoscope + spéculums  auriculaires

Saturomètre

Tensiomètre 5ssu

Thermomètre électrique + thermomètre flash + embouts de protec5on

Lecteur glycémique + bandelemes et lancemes

Peak Flow

Marteau à réflexes

Abaisses langue

Compresses

Masques chirurgicaux

Masques FFP2

Paire de gants à usage unique taille M

Gel hydroalcoolique

Lingemes nemoyantes

Surblouse

Boite DARSI 0.6L

Sac DASRI

Paire de lunemes de protec5on

Ordonnance bizone

Feuilles blanches + enveloppes

Bons de transports (CERFA)

Arrêt de travail + accident de travail (CERFA)

Feuilles de soins

Pocheme cartonnée

Stylos

Tampon + encreur
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MALLETTE ET MATERIEL D’URGENCE
MEDICAMENTS INJECTABLES

ACUPAN néfopam 20mg  /   2ml 1 boite de 5 
ampoulesANAPEN adrenaline 150 µg 1 boite 2 injec5ons

ANAPEN adrenaline 500µg 1 boite 2 injec5ons

ATROPINE 0,25 mg s/c    IV 1 boite de 10 
ampoulesINNOHEP 5nzaparine 18000UI/ 0,9 ml 1 boite 2 injec5ons

JEXT Adrénaline 300 µg      IM 1 boite 2 injec5ons

LASILIX Furosémide 20 mg      IVL   IM 1 boite 1 ampoule

POLARAMINE S/C  IV   IM 
dexchlorphérnéniramine 5mg/ml 1boite 5ampoules

PROFENID diclofénac 100 mg/    2 ml   IM 1 boite de 6 
ampoules

ROCEPHINE Ce�riaxone 1g / 3,5ml  IM
1 boite 1 flacon 
EPI+solvant

VALIUM diazépam 10mg           IV 1 boite  6 ampoules

VENTOLINE salbutamol 0,5 mg     S/C 1 boite 6 ampoules

AEROSOLS

NATISPRAY 0.15 mg 1 boite/ spray

VENTOLINE 100µg/    dose 1 boite / spray

SOLUTES    

GLUCOSE 5% 500 ml 1 poche  

GLUCOSE 30% 500 ml 1 poche  

GLUCOSE 30% 0,30g/ml
4 boites de 10 
ampoules

NaCl 0,9% 500 ml 1 poche  

TRAITEMENTS PER OS

CELESTENE Bétaméthasone 0,05% solu5on 
buvable

1 flacon de30ml 

KARDEGIC a. acétylsalycilique 300 mg 1 boite de 30 sachets

KESTINLYO ébas5ne 10 mg
1 boite de 30 
comprimés

LOXEN nicardipine 20 mg
1 boite de 30 
comprimés

SOLUPRED prednisolone 20 mg 1 boite 20 
comprimés
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XANAX alprazolam 0,25 mg
1 boite de 30 
comprimés

MATERIELS

Canule de Guédel  taille 8 1   

Canule de Guédel             taille 2 1   

Canule de Guédel       taille 3 1   

Canule de Guédel taille 4 1   

Canule rectale 4   

Cathlons 20G  rose 2   

Cathlons 22G bleu 2   

Aiguille s/c 26 G (0.45X10   mm) 2   

Aiguille IM 22G (0.7X30mm) 2   

Aiguille pompeuse 18 G (1.2X40mm) 4   

Corps de vacu 1   

Seringue 1 ml + aiguille 2   

Seringue 2,5 ml 2   

Seringue 5 ml 2   

Seringue 10 ml 2   

Seringue 20 ml 2   

Ailemes 23G (bleu) ¾ (0.64X19mm) 1   

Ailemes 21 G (verte) ¾ (0.80X19 mm) 1   

Tubulure à perfusion avec robinet 2   

Tubulure à perfusion simple 2   

Compresse stérile (paquet de 2 
compresses) 5   

Garrot 1   

Gants 4 paires   

Filet 1   

Coton rond 1 paquet   

flacon d’alcool 1   

Coalgan 2 boites (5 mèches)   

Bande nylex 2   

Sparadrap 1   

Tegaderm 5   
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Insufflateurs bouche à bouche 4   

MATERIEL D'OXYGENOTHERAPIE

Masque à haute concentra5on adulte 1   

Masque à haute concentra5on enfant 1   

Lunemes O2 1   

Bouteille oxygène 0,4L 1   

Bouteille oxygène 2L 1   

AUTRES

Défibrillateur
Contrôle par la société             

A CŒUR VAILLANT

  

Bamerie défibrillateur   

Patch défibrillateur   

Couverture de survie 1   

 

Le défibrillateur (DEA) est situé dans le sas d'entrée du CMS

La malle`e d'urgence est située sur un chariot roulant dans la salle ECG (2e poste 
infirmier)Un classeur de Protocoles d’urgence est stocké près de la malle`e d’urgence
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